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The Reconciliation criminal justice 

Comparative legal study 
Abstract:

The concept of  reconciliation criminal justice, the process which the victim and 
the offender and any member of the community or any of the members of the local 
community involving for affected by the crime to settle disputes arising from crime 
and termination of yards away from the judiciary. It is by their means is a non-
judicial way to manage criminal case from which to help to overcome the crisis of the 
criminal justice suffered by all human societies. 

By this system we can response sophisticated reaction to the crime and its 
traditional processors, the adoption of understanding between the parties to the 
conflict and promote social harmony among its members. 

*    17/01/2016   41/02/2016    02/05/2016.

Professor. Amal fadhil abed kheshan annooz 
Assistant Professor 
College of Law Al-Nahrain University, Iraq. 
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Keywords: 
Reconciliation justice, criminal justice, safe Justice, Community criminal Justice, 
parallel justice. 

La justice pénale conciliatrice 
Etude juridique comparée 

Résumé:
La justice pénale conciliatrice est le processus dont lequel participe la victime et 

l’accusé ou en présence d’autrui ou membres de la société civile touchés par 
l’infraction commise et ce, en vue de résoudre les conflits résultants de l’infraction 
loin des juridictions étatiques. Il s’agit d’un processus non juridictionnel 
d’administration de l’action publique qui pourrait permettre le désengorgement des 
tribunaux, et au même temps un moyen moderne de cohésion sociale et de lutte 
contre la criminalité.  
Mots clés :
La justice conciliatrice, justice pénale, justice sociétale, justice parallèle. 

           
            

    .
            

             
             

  .
            

           
             

              
           .

           
            



   13/ 01-2016         : 

13

             
          .

 
            

            
    .

           
          

             
         .

            
         

          .  
           

     .      
             

.            " 
      "22       

"         " 40.
 

          :  
              

  



   13/ 01-2016         : 

14

 
          

            
          .

          
            

           
    .     

           
  .

 
    :      

            
           

   .
           
   :       

             
            

           
   .

 /   
    Restorative justice 

         
  "       "    



   13/ 01-2016         : 

15

 "           
    ")1(.

          
          

           
       .

        "   
"    "    "    

            
            

             
  .

            
            

            
 .          

             
       .   

         
    .

 /    
           

           )2(  
     .

           
            



   13/ 01-2016         : 

16

        "   
 ."

 /   
          
              

            
 .         

            
             

    )3(.
           

              
         )4(.

          
       .    

)5(           
            

           .
           

             
              

     " ")6(      " 
        ")7(.

           
           

 )8(.           



   13/ 01-2016         : 

17

            
             

       )9(.
              

          .
              

            
              

    )10(.
  1970         

            
             

             1983)11(. 
      )12(      

  )13(.
          

  1980            
 )14(.

           
     1980)15(.

           1981 
     .       

            
       1983      

           
        1985)16(.



   13/ 01-2016         : 

18

          1990   
         1996    

   .
          1992   

            
              

  .         
  93-2   4    1993     

    )17(.
       1992    

           
            

         )18(.
  1995         

           
         )19(.

  1999          
          

       .   
    2003-2004      

      )20(.
        :  

         :  
           

          



   13/ 01-2016         : 

19

            
      .

 /    
           

  1990          
           

   )21(.
        1995    

           
.          

       .    
          

          )22(.
           

           
.          

          
           

  .
  1997         

     :     
 .

          
          1997 
           

 :        



   13/ 01-2016         : 

20

            
  ""  1997       

          
         

     )23(.
  1999           

          )25( 
          

            
    )24(.

             
          

           
            

   .
  2005           
     .       

           
     2300        

)25(.
 /   

           
           

            :



   13/ 01-2016         : 

21

 /      
  community justice    

            
           

            
   .    "     

           
 ")26(.

         
           .

            
            
            

          
.          

     .
          

        .
 /      

  parallel justice      
           

       )27(.
           

          
            

          



   13/ 01-2016         : 

22

           
             
           .

            
           

           
            

          
.            

              
       .        

             
             

             
         .      

              
            

           
  .

            
            

       .    
          

      .      
          

           



   13/ 01-2016         : 

23

          
         

  .
 /      

             
           

             
             

          .
          

:         
            

    "   "     
"   "  .

 /   
           

              
       .

           
            

  .
            

             :
 / 

          
            



   13/ 01-2016         : 

24

)28(.             
    )29(.

   "        
             

              
  ")30(.
  "         

             
  ")31(.

            
             

           " 
 "          

              
  )32(.

            
 93-2  1993          

      .   1999   
           

  99-515         
   )33(.

            
    "     

            
 ")34(.



   13/ 01-2016         : 

25

             
            

   .         
        .

             
            

  .         
      .

          
   .           

            
 )35(.

             
              

             
                

        .
            

              
            

      .
 / 

            
           .

           " 
   ")36(         



   13/ 01-2016         : 

26

   "          
  ")37(        .

       "    
"           

   :      )38(.
           

 .
             

            
        .      

              
    .

            
          

           .
          

             
            

            
   .

   )255(       
            

              
              

           )194( 
 "              



   13/ 01-2016         : 

27

           "...   
             

             .
             

             
             

              
  .

 /     
           

            
             

          .
            

           
           

            
           

          
   :         

           
      :

 /      
          

            
              



   13/ 01-2016         : 

28

.           
           .

          
 .            

             
              

   .      
            

             
          

       .
            

               
          

            
  .

           
         

              
        .
            

             
             

           
    .



   13/ 01-2016         : 

29

         
              

            
 .        

           
     .       

            
             
            

           .
           

    .
 /      

          
           

        .   
           

           
          

           
           

 )39(.
          

              
            

   .



   13/ 01-2016         : 

30

          
             

          
    .

            
           

          
   .      : 
            

             
             

  .
      : 

          
 )40(.

  "        
 ."     "      

   ."
      " "   

      .
 /    

            
             

           .
            

             



   13/ 01-2016         : 

31

    .        
             

      :
 /    

           
            

            
 .

          
            

           
1985)41(    1989)42(     

  2000)43(.        
           .

            
              

    .     
        )23( 1971  

            
  2010)44(.

            
2010             

             
     .

      )134(      
    ..."        



   13/ 01-2016         : 

32

             
             

             
   .."..

            
    .

         
  .

           
    )138(        

   .
  )135(         

             
            .

           
        .

         
)45(.             

             .   
             

           )46(.
           

             
        .      

     )47(.



   13/ 01-2016         : 

33

 /  
         

            
   .         

           
   .

          
             

             
            

    )48(.
           

            
             

      .
             

              
         

            
     )49(.

            
                

           .
            

              
     ) (       



   13/ 01-2016         : 

34

             
   )50(.             

  )51(.
             
            )52(.

              
               

      .
             

           
        .

             
           
            

   .       
           

:            
            

   .
          

            
            

    .
           

              



   13/ 01-2016         : 

35

           
 .

         
 :
/

1-              
            

           
          
 .

2-             
           

            
           .

3-            
             

             
      .
       :

/
1-             

           
 .

2-            
            

 .



   13/ 01-2016         : 

36

3-           
           

         .
4-             

     .
5-           

           
       .

)1.(         ) (   
               

          2008 47-48.
)2.(           –   : 

   2009  9.
)3.(      58..       10.
)4.(             1958  75.
)5.(       13.
)6.(    128.
)7.(    9   10.
)8.(  :      59.
)9.(       14–15.
)10.(      59.
)11.(       16.
)12.(      60.
)13.(              

1990  354.
)14.(      61.
)15.(       16.
)16.(      60.
)17.(       16–17.
)18.(      61.



   13/ 01-2016         : 

37

)19.(   62.
)20.(   62.
)21.(            27 /  7 

/ 1990.
)22.(           1995.
)23.(      67.
)24.(  65.
)25.(               18-

25  2005.
)26.(      37.
)27.(   55.
)28.(               

               
         18  1  2015 7.

)29.(              
               

     18  1  2015  150.
)30.(          -     

     2004  18-19.
)31.(               - 

                
               18 

 1  2015  49.
)32.(       17.
)33.(       36.
)34.(         39.
)35.(      354.
)36.( :       33.
)37.(      312.
)38.(       34.
)39.(      72.
)40.(   73.



   13/ 01-2016         : 

38

)41.(  ) 1   11(        ) ( 
1985   "1-               

    ."...
)42.(  )    3   (40      1989   "3-   

               
            :-     

        ."
)43.(  ) 26(       2000   "    

           ."...
)44.(          48.
)45.(          52.
)46.(     )3(     76  1983   ..."-   

                 ."
)47.(  )    138(        "-   

       ."...
)48.(     153.
)49.(   153-154.
)50.(         1967  14.    

              
 1986  303.

)51.(          53  1983  213.
)52.(       28.



    13/ 01 - 2016                    :      

 

39 

  
  

 *   

  
  
  
  

  
:   

 

 

 

  

 

.  

:  
 

.  

  

*  17/01/2016 25/02/201602/05/2016. 

Akdas Safaa al-Deen Rasheed al-Bayati 
Assistant lecturer  
Control and System Engineering Department, 
University of Technology- Iraq. 

 

  

    

 .  



    13/ 01 - 2016                    :      

 

40 

Expression of will in electronic contracting 
Comparative Legal study 

Abstract:
The Expression of will differs from in electronic contracting for his counterpart 

in the traditional compact, and most important characteristic of these two types of 
expression is that the first is by using the electronic media and by electronic means, 
where it can be concluded the contract on the exchange of the parties in the contract 
remotely, electronic data messages or electronic communications via the Internet, 
where it became the accepted law at the international and national levels that 
electronic contracts arise exchange of electronic expression of the will of the parties, 
form a positive of the party and the acceptance of the other party, and therefore we do 
not need to refer to the general rules of civil law or to apply legal requirements 
required by those rules in electronic contracting, so this study was to look at how and 
the means by which the mail is the expression of the will, as a Comparative Legal 
study in uncitral agreements and the national legislations of electronic transactions. 
Key words:
E-express of will, data messages, electronic communications, electronic contracting, 
uncitral agreement. 

L’expression de la volonté dans le contrat électronique 
étude juridique comparée 

Résumé:
L’expression de volonté dans le contrat électronique se différencie de la volonté 
contractuelle classique. Le premier type se veut plus pratique en ce qu’il emploi des 
supports numériques et électronique dont les volontés s’expriment à distance. Il n’est 
plus nécessaire, dans ce cas, de revenir aux règles générales du droit civil. Cette étude 
juridique comparée entreprise à la lumière de la convention Unistral et des droits de 
l’informatique nationaux, tente d’apporter quelques enseignements sur la forme et le 
moyen avec lequel la volonté contractuelle s’exprime.  
Mots clés:
L’expression électronique de la volonté, messagerie électronique, le contrat 
électronique, Convention Unistral 
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La justice administrative : a-t-elle perdu son caractère jurisprudentiel ? 
Résumé : 

La justice administrative : a-t-elle perdu son caractère jurisprudentiel ? 
L’intervention intense du législateur dans l’organisation des activités de la puissance 
publique et la gestion des services publics a réduit  le rôle prétorien du juge 
administratif, à tel point que le caractère jurisprudentiel du droit administratif en 
général et des pouvoirs du juge administratif en particulier est remis en cause. Ce 
caractère existentiel pour la justice administrative résistera t – il aux assauts des 
considérations d’ordres et d’origines multiples qui tendent à rétrécir  son champs 

Pr .BOUDRIOUA Abdelkrim 
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de la 
Norme Juridique (LARENJ), 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques, 
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia –Algérie. 
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d’action ? Quelle est actuellement la part de la jurisprudence dans le règlement du 
contentieux administratif ? 
Mots clés:
Justice administrative, jurisprudence administrative, pouvoirs du juge administratif, 
procédures administratives.   

Did the Administrative Justice have loss (losses) its discretionary character? 
Abstract:

No doubt that the character of discretionary of administration courts  to 
eliminate features that stayed with him and the most important characteristics that 
distinguish it from the ordinary courts, but the emergence of a range of considerations 
and factors have played a pivotal role and influenced considerably in the nature and 
content of this nature, the density and the legislative production regulator of the 
activity of public authority and what contact conduct public facilities trimmed 
relatively field of jurisprudence administrative judge and limit his authority to 
enforce the law as does the ordinary judge, though practiced administrative Justice 
stiff resistance to the retention of the existence of this character and in a dynamic 
environment, what is the point that in his own language, "the phenomenon of" loss of 
elimination administrative discretionary character? what are the reasons ? What are 
the implications of all this? 
Key words: 
Administrative justice, jurisprudence, administrative powers of the judge, court 
proceedings.
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The role of the parallel market in the field of employment 
Abstract:

Algeria has experienced profound economic reforms since the eighties following 
the acute financial crisis she went through, because of its support on oil as sole 
resource of the public treasury, which has impacted significantly on economic 
activity and socially. These reforms intervened to review the different legal systems 
governing the economic and social aspects. Which explains the promulgation of 
several legal texts in this direction, among the most important we quote labor laws 
and those governing economic activity, which impose an obligation to respect the 
rights of workers, on the one hand; and enshrine the right of economic operators to 
the free exercise of any business they want and industrial, but while complying 
strictly with laws on the other. 

However, once the implementation of these economic reforms and entry into 
force of these legal texts in all their dimensions, their harms and benefits have
surfaced, something that has troubled its reforms and led individuals to conceal the 
legal texts and use informal and illegal practices, sometimes regarded as suitable 
solutions, how even sometimes as provisional and need to fight against the negative 
effects of these reforms. The illustration of these solutions was the parallel market, 
deemed to be harmful to the economy, on the one hand; and secondly; a solution for 
some problems, such as unemployment and the resolution of the employment 
problem, which poses the fundamental problematic next issue: 

The parallel market can provide solutions to the employment problem in the 
presence of a formal market unable to meet the demands of the workers and meet 
their aspirations? In other words, can we recognize the parallel market as an 
alternative to fight against unemployment despite its illegality? 
Keywords: 
Parallel market, the employment, formal Market 

Le rôle du marché parallèle dans le domaine de l’emploi 
Résumé : 

L’Algérie a connue des réformes économiques profondes depuis les années 
quatre vingt suite à la crise financière aigue qu’elle a traversé, en raison de son appui 
sur les hydrocarbures en tant que ressource unique du Trésor public, laquelle a influé 
considérablement sur l’activité économique et sur le plan social. Ces réformes 
intervenaient afin de revoir les différents systèmes juridiques régissant le volet 
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économique et social. Ce qui explique la promulgation de plusieurs textes dans ce 
sens, parmi les plus importants on cite les lois relatives au travail et celles régissant 
l’activité économique, lesquelles imposent l’obligation du respect des droits des 
travailleurs, d’une part, et consacrent le droit des opérateurs économiques au libre 
exercice de toute activité commerciale et industrielle qu’ils désirent, mais tout en se 
conformant scrupuleusement aux lois, d’autre part. 

Cependant, aussitôt la mise en œuvre de ces réformes économiques et l’entrée 
en vigueur desdits textes dans toute leur dimension, leur méfaits et retombées ont fait 
surface, chose qui a troublé ses réformes et amené les individus à occulter les textes 
juridiques et recourir à des pratiques informelles et illicites, considérées tantôt 
comme solutions idoines, combien même provisoires et tantôt comme nécessité pour 
lutter contre les effets négatifs de ces réformes. L’illustration de ces solutions fut le 
marché parallèle, réputé être néfaste pour l’économie, d’une part, et d’autre part,  une 
solution pour quelques problèmes, tel que le chômage et la résolution du problème de 
l’emploi, ce qui pose la problématique fondamentale suivante : 

Le marché parallèle peut-il apporter des solutions au problème de l’emploi en 
présence d’un marché formel incapable de satisfaire les revendications des 
travailleurs et répondre à leurs aspirations ? Autrement dit, peut-on reconnaitre le 
marché parallèle comme alternative de lutte contre le chômage en dépit de son 
illicéité ? 
Mots clés : 
Marché parallèle, l’emploi, Marché formel
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Fondements théoriques et techniques de la protection du savoir-faire
Résumé : 
Le savoir-faire constitue un sujet essentiel de la propriété industrielle et revêt une 
importance capitale en matière économique et juridique. Le sujet de la protection 
juridique du savoir-faire pose des questions inextricables tant au niveau national 
qu’international, surtout s’agissant du transfert de technologies des pays industrialisés 
vers les pays en développement (Know-how). Le savoir-faire peut être protégé par les 
droits d’auteur et droits voisins du fait de l’absence d’un droit propre au savoir-faire. 
Mots Clés : 
Savoir-faire, know-how, propriété industrielle, secret de fabrication 

*     23/12/2014   01/03/2015    02/05/2016.

Dr. RADJI Abdelaziz
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The theoretical foundations and technical protection of technical knowledge 
Abstract:

We take in this article is the subject of technical knowledge because of their 
economic and legal significance in the process of life, so that occupies technical 
knowledge important place and prominent among industrial property issues and that 
what raised the thorny and complex issues, both on the know-how nationwide in 
major industrialized countries or at the international level to mark the transfer of 
those countries to developing countries. That is why we are basically looking for the 
legal basis for the protection of technical knowledge by copyright and related rights, 
the lack of a special law to protect them. 
Key words: 
Technical knowledge, industrial secret, the relationship of trust, transfer of 
technology, the relationship of trust in the industrial secret. 
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De la protection juridique des actes officiels au regard du droit d’auteur
«Etude comparée entre conventions internationales et droits internes » 

Résumé:
En matière de droit d’auteur, la plupart des législations nationales excluent de la 

protection les textes officiels d’ordre législatif, administratif et judiciaire ainsi que les 
traductions officielles de ces textes, comme l’énonce l’article 2/4 de la convention de 
« Berne » pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

Cette exclusion vise à laisser des documents tels que les lois, les décisions 
judiciaires et d’autres types de documents officiels à la disposition de tous, afin de se 
conformer à la maxime selon laquelle  « nul n’est censé ignorer la loi ». 

En dépit de leur caractère facultatif dans la convention de « Berne », la plupart 
des pays (tel que l’Algérie) refusent d’accorder une protection à ce type de document, 
soit par une exclusion législative expresse ou par la jurisprudence. A cet effet, on se 
demande quelle est le statut des actes officiels au regard du droit d’auteur ? 
Mots clés : 
Droit d’auteur, les actes officiels, la convention de « Berne », les œuvres littéraires et 
artistiques. 

The legal protection of official documents in the context of copyright law   
« Comparative study between international conventions 

 and some domestic laws» 
Abstract:

in most copyright national laws exclude from protection official texts of a 
legislative, administrative and judicial texts, and to official translations of such texts, 
as stated in Article 2/4 of the "Berne" Convention for the Protection of Literary and 
Artistic Works. 

This exclusion is intended to leave documents such as laws, judicial decisions 
and other official documents available to all in order to comply with the maxim that 
"no one is supposed to ignore the law." 

Despite their optional characteristic in the "Berne" convention, most countries 
(such as Algeria) refuse to grant protection to this type of document, by explicit 
legislative exclusion or by case law. For that one wonders what is the status of 
official acts with regard to copyright? 
Keywords:
Copyright law, official documents, the "Berne" Convention, Literary and Artistic 
Works. 
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(2). "Les dispositions impératives, de caractère collectif ou individuel, prises par les pouvoirs publics". Voir: 
DESBOIS (H), Le droit d'auteur en France, Dalloz, 3ème édition, Paris , 1978, n°40, p.58. 
(3). " Les actes par lesquels l'Etat exprime sa volonté afin de faire face à ses fonctions législatives, exécutives 
et judiciaires". Voir: Del Bianco.(E), Le droit d'auteur et ses limites, Thèse de doctorat, Lausanne, 1951, 
p.133.
(4). "Tous les textes qui édictent des normes de droit positif ou qui font connaître l'interprétation 
administrative de ces normes et qui, à ce titre, font l'objet d'une publication obligatoire".  
Voir: KEREVER. (A), "Le droit d'auteur français et l'Etat", Revue internationale du droit d'auteur (RIDA), 
oct. 1981, n°110, p.129. qui précise ailleurs qu'il "est évident que les lois, décrets et textes réglementaire qui 
édictent des normes juridiques, et qui pour ce motif doivent être publiés dans les recueils officiels ne peuvent 
faire l'objet d'aucune protection"  
...(Ibid, p.47).  Cité par: CARRE Stéphanie, "L'intérêt public en droit d'auteur", Thèse de doctorat, université 
Montpellier, 2004, n° 167,  p.129 
 Disponible sur : http://130.79.225.47/pdf/Centre Recherche/ These-carre-tome-1-pdf. 
(5). "L'acte officiel" pourrait être défini comme toute norme juridique ou tout texte en éclairant le sens et 
émanant d'une autorité et pour laquelle est organisée une publicité" 
Voir: CARRE Stéphanie, Ibid., n°165 , p.127. 
(6). Ibid.
(7). L'article 9 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 , Loi portant diverses mesures d'amélioration des relations 
entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social, fiscal. Titre 1er : De la 
liberté d'accès aux documents administratifs qui dispose que: "Font l'objet d'une publication régulière: 
1 – Les directives, instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles qui comportent une interprétation 
du droit positif ou une description des procédures administratives. 
2- La signalisation des documents administratifs" 
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197128/1979 .53. 

3303-05. 
(9). BERTRAND André, Le droit d’auteur et les droits voisins, 2 ème édition, Dalloz, Delta, Paris, 1999., n° 
5.313, p.235. 
(10). L'article 9 de la Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. modifié par Ordonnance 
n°2005-650 du 6 juin 2005 – (art. 9 JORF 7 juin 2005) dispose que: 
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(11). FRANÇON André, " Le modèle Français, les pays continentaux, et la convention de Berne", La revue 
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août 1862 .Ann. 1864 .295 .  
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(42). L'article 163 (1) de la loi de 1988 (Le Copyright act de 1988) prévoit que: "Lorsqu'une œuvre est créée 
par sa Majesté ou par un fonctionnaire ou un employé (officer or servant) 
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du Commonwealth", La revue juridique Thémis, les éditions Thémis, faculté de droit, université de 
Montréal, Québec, 1996, p.212-p.213. 
Disponible sur : http://www.editionsthemis.com 
(43). CARRE Stéphanie, op.cit., note(5), p.125. 
(44). J-ADRIAN et L- STERLING, op.cit.,p. p.219-220. 
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Cité par: BERTRAND André, Ibid., note (3), p.235; 
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d'auteur et conflit de loi, essai sur la nature juridique du droit d'auteur, Litec, 1990. n°73, p.70; 
H.WISRAND, Les exceptions apportées aux droits de l'auteur sur ses œuvres, 2 ème édition Montchrestien, 
1968, p.69. 
Cité par: CARRE Stéphanie, op.cit., note(3), p.134. 
(49). CARRE Stéphanie, Op.cit., n°173, p.134 
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présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les oeuvres de l'esprit, quels qu'en soient le genre, la 
forme d'expression , le mérite ou la destination”. 
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littéraire et artistique, 4 ème édition, PUF, Paris, 2001, n°51, p.84.; J. RAYNARD, op.cit.., n°73, p.70; 
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Problématique d’exécution des jugements de la Cour pénale internationale 
Résumé:

Les critères du procès équitable devant la Cour pénale internationale ne seraient 
réunis qu’après l’exécution des jugements prononcés par l’instance compétente de la 
Cour.

L’exécution des jugements pénaux internationaux est confiée aux Etats qui ont 
affiché leur disponibilité à recevoir les condamnés, car la Cour pénale internationale 
ne dispose pas d’un instrument chargé d’exécuter ses jugements.

Par ailleurs, l’étape de l’exécution des jugements rencontre des obstacles 
juridiques et pratiques tant sur le plan interne qu’international, remettent ainsi en 
cause la crédibilité de la Cour et limitent l’efficacité de ces activités. 

*18/04/201627/04/2016 02/05/2016.  

Dr. BERKANI Amar    
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de la 
Norme Juridique (LARENJ), 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques, 
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia –Algérie. 
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Mots clés: 
Problématique, exécution, jugements pénaux, Cour pénale internationale, Etat de 
l’exécution.

Problematic of execution of the international criminal court judgments 
Abstract:

The criteria of a fair trial in front of the International Criminal Court would not 
be gathered after the execution of judgments pronounced by the competent authority 
of the Court. 

The enforcement of international criminal Judgments is Entrusted to the States-
have shown That Willingness to accept Convicted, especially in the absence of an 
instrument charged to execute judgments of the Court. 

Otherwise, the stage of the execution of judgments face of legal and practical 
obstacles both internal and international, these barriers adversely affect the credibility 
of the International Criminal Court  and weaken its activity. 
Keywords:
Problematic, execution, criminal judgments, International Criminal Court – State of 
the execution.
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Leonardo NEMER CALDEIRA BRANT et Fernanda ARAUJO KALLAS, Les voies de recours, in, Hervé ASCENSIO, 
Emmanuel DECAUX et Alain PELLET,  Droit international pénal, 2éme édition révisée, A, PEDONE, Paris, 2012, 
pp.984 - 986. 
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instance 1 de la CPI, dans la situation en République Démocratique du CONGO, affaire Le Procureur - contre Thomas 
LUBANGA DYILO, n° : ICC- 01/04-01/06 du 10 juillet 2012. 
(13). Décision relative à la peine prononcée par la Chambre de première instance 2 de la Cour pénale internationale, 
rendu en application de l’article 76 du Statut de Rome dans la situation en République Démocratique du CONGO, 
affaire Le Procureur – contre  GERMAIN KATANGA n° ICC-01/04-01/07 en date du 23 mai 2014.  
(14).  Voir, le communiqué de presse de la cour pénale internationale en date du  19/12/2015 sur le 
cite,https://www.icccpi.int/fr_menus/icc/press%20and%20media/press%20releases/Pages/pr1181.aspx. 
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(20). Voir, La décision  de procureur de la CPI n° ICC-02/11-3 en date du 23 juin 2011 déposé en vertu de l’article 15 du 
statut de Rome dans laquelle il demande à la chambre préliminaire l’ouverture d’une enquête dans le cadre de la 
situation en côte d’ivoire ; et voir notamment le rectificatif à la décision de la chambre préliminaire relative à 
l’autorisation d’ouverture d’une enquête dans le cadre de la situation en république de côte d’ivoire, rendu en 
application de l’article 15 du statut de Rome, n° ICC-02/11 en date du 15 novembre 2011.  
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The extended protection of well-known marks (A comparative study) 
Abstract:

Because of the famous or reputation of some brands by their notoriety had to be 
treated differently from regular brands and thus benefit from a special protection 
regime derogating from such traditional principles and territoriality rule which 
implies that the brand produces its effects in a given territory or the specialty rule 
which excludes all extending protection beyond the products or services covered by 
the sign. 
Keywords:
Well-known brands, reputation criteria, Criteria for notoriety, Scope of protection, 
Regime of protection. 
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La protection élargie de la marque notoire (Etude comparative)  

Résumé : 
Certaines marques, par leur notoriété, devaient être traitées différemment des 

marques ordinaires et bénéficier ainsi d’un régime spéciale de protection dérogeant 
aux principes traditionnels comme la règle de territorialité qui implique que la 
marque produit ses effets dans un territoire donnée, ou   la règle de spécialité qui 
exclut toutes extension de la protection au-delà des produits ou services recouverts 
par le signe. 
Mots clés :
Marques notoires, critères de notoriété, étendue de la protection, régime de 
protection.
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 « la marque  de renommée  est celle qui est connue d’une partie  significative du 
public concerné  par les produits  ou services couverts par elle». 
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« La reproduction ou l'imitation d'une marque jouissant d'une renommée pour des 
produits ou services non similaires à ceux désignés dans l'enregistrement engage la 
responsabilité civile de son auteur si elle est de nature à porter préjudice au 
propriétaire de la marque ou si cette reproduction ou imitation constitue une 
exploitation injustifiée de cette dernière ». 
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« Ne peut être adopté comme marque un signe portant atteinte à des droits antérieurs, 
et notamment :  
a) A une marque antérieure enregistrée ou notoirement connue au sens de l'article 6 
bis de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle ; ... » 
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(1). "Notoire" du latin "notus" signifiant "publiquement connu", est utilisé comme adjectif pour exprimer que 
la situation ainsi qualifiée était connue ou était susceptible d'être connue d'un très grand nombre de 
personnes. http://www.dictionnairejuridique.com/definition/notoire.php.
(2). SZALEWSKI Joanna-Schmidt, Droit de la propriété industrielle, éd Dalloz, Paris,1997,p109.Vr aussi: 
AZEMA Jacques ,Les marques de fabrique, de commerce et de service, Lamy droit commercial, 2007, p962. 

)3.(03- 06 19200344232003.
(4). Art 713-5  du Code Français de la propriété intellectuelle, www.legifrance.gouv.fr/
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)6.( )37 (1992. www.wipoint/edocs/lexdocs/laws.pdf
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(7). Cette catégorie a été introduite par la directive 89/104 du 28 décembre 1988 (art. 4, § 4-a et art. 5, § 2) 
transposée en droit français à l'article L 713-5 alinéa 1 du Code de la propriété intellectuelle.www.eur-
lex.europa.eu 
(8). Albert CHAVANNE et SALOMON Claudine, : Marques de fabrique, de commerce ou de service, 
répertoire de droit commercial Tome4,Encyclopédie juridique ,Dalloz, Paris,2003,p35. 
(9). AZEMA Jacques, op.cit, p963. 
(10).www.wipo.int/treaties/ar/ip/paris/
(11).www.gccpo.org/conve/Trips.pdf
(12).CJCE, 14 septembre 1999, C.375/97, RTD com, N° 1, 2000, p87. 
(13).TGI Paris, 22janvier2008,SFR,PIBD n°859, III ,288, in LACHACINSKI Thibault et FAJGENBAUM 
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Dalloz ,2012,P849. 
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sont applicables à la reproduction ou l'imitation d'une marque notoirement connue au sens de l'article 6 bis de 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle précité ».
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Allemand, Revue international de droit comparé, Vol14,N°03,1962, p549-571. 

)24.(0903-06.713-1.
)25.(26: "

 .

."
)26.(3: ..."" )3 (  

."
)27.(05 -277 02200554

072005. 
)28.(22003 -06  .

(29).Art. L.712-3 C. fr. propr.intell.
(30).Art. L.714-3 C. fr. propr.intell.
(31).CJCE ,5e ch,27Nov.2008, aff C-252/07, Intel Corporation Inc.c/CPM United kingdom 
Ltd ,www.apram.eu
(32).LACHACINSKI Thibault et FAJGENBAUM Fabienne, op.cit.pp48,49. 



     13/ 01-2016                                                                 :   

207 
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(200237.
(34).POLLAUD-DULIAN Frédéric « Les atteintes à la marque de renommée »,Gazette du Palais, N°88 
à 90,2009,p07-16.   P07. 
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Legal forms available Foreign direct investments in Algeria after applying the 
rule of 51-49 %

Abstract:
We have dealt with in this article with the study of the rule 49-51 %that has been 

introduced in the investment law for the year 2009 ,And raised many of political 
debate and economic debt reflected in the position of the Algerian legislature has 
fluctuated between devoted in  Finance law 2009-2016 and excluded in the public 
procurement law and the new Act of investment.
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Then we mentioned as it has tightened the legal forms for foreign investment 
targeting Algeria. We have come to the conclusion that the essence of boosting the 
national economy is to better the investment atmosphere for the public and private, 
national or foreign sectors. 
Keywords:
Direct foreign  investment,    the 49-51 %, private sectors, the mixed economy 
company, The investment atmosphere.  

Les formes juridiques des investissements directes étrangers en Algérie après 
l’application de la règle 51-49% 

Résumé:
L’article a pour but l’étude de la règle 51-49% consacrée par la loi sur les 

investissements. Une règle qui a posé beaucoup de questions au plan politique, 
économique et juridique. Un débat qui a reflété sur la position du législateur algérien 
en la matière : entre sa consécration dans les lois de finances de 2009 et 2016, et son 
exclusion dans la loi des marchés publics et dans le projet de la nouvelle loi sur les 
investissements. 

On a remarqué dans cette étude que la règle a réduit dans le flux des 
investissements directes étrangers en Algérie. La solution primordiale pour 
l'économie nationale en est l’amélioration du climat d'investissement pour le secteur 
privé ou public, national ou étranger. 
Mots Clés :
Investissement, secteur privé, la règle 51-49%, les sociétés d’économie mixte, climat 
d'investissement. 
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De la légitimité des décisions du Conseil de sécurité portant création des 
tribunaux spéciaux 

Résumé:
En 1993  le Conseil de sécurité des Nations-Unies a décidé de créer le Tribunal 

pénal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIY) en réaction aux crimes de grande 
ampleur commis dans la région des Balkans, Un an plus tard, à la suite du génocide 
du Rwanda, le Conseil de sécurité créait le Tribunal pénal international pour le 
Rwanda TPIR. 

Le Tribunal spécial pour le Liban (TSL) a été établi par un Accord entre 
l'Organisation des Nations-Unies et la République Libanaise à la demande du 
gouvernement Libanais. Ce tribunal est dit « hybride » ou « mixte ». 
Mot clés: 
Conseil de sécurité, La justice pénale internationale, Le principe de non-ingérence 
dans les affaires intérieures des États. 

The legality  of Security Council decisions to establish a special of criminel 
international  courts 

Abstract:
In 1993 the United Nations Security Council decided to establish the 

International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia (ICTY) in response to 
large scale crimes committed in the Balkans  a year later following the genocide in 
Rwanda the Security Council established the International Criminal Tribunal for 
Rwanda ICTR. 

The Special Tribunal for Lebanon (STL) was established by an Agreement 
between the United Nations and the Lebanese Republic at the request of the Lebanese 
government. The court said "hybrid" or " mixed"  .
Key words:
UN Security Council International Criminal Justice The principle of non-
interference in the internal affairs of States. 
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The limited role of elected representatives in the financial management of 
the municipality 

Abstract:
Algerian legislator has realized the financial autonomy of the municipality, by 

the Law No. 11-10 on the common, and must work to applying its practice 
representations, including of the field of its financial management of municipality. 

but went legislator Direction, was coming unexpected, because  of the limited 
role of the deliberative organ in the running of the municipality, which is seen by the 
withdrawal of the budget from the President of the Council, and attributed to the 
Secretary-General, as well as the lack of municipal intervention in the establishment 
and taking collection, which is the jurisdiction of the inherent authority Central, in 
addition the limited role in spending due to the negative impact of mandatory 
expenses.

*     14/10/2015   17/01/6201   02/05/2016.
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Keywords: 
Commune, financial autonomy, tax, alternative power, spending, budget. 

Le rôle restreint des élus dans la gestion financière de la commune
Résumé :

Le législateur algérien, a, dans la loi n° 11-10 relative à la commune, concrétisé 
l’autonomie financière de la commune, ce qui implique la nécessité de consacrer ses 
différents aspects, notamment au nivaux de la gestion financière. 

Cependant, la tendance du législateur, s’est traduite autrement à cause du rôle 
restreint de l’appareille délibérant dans la gestion de la commune en matière 
financière.
Mots clés : 
Commune, autonomie financière, impôt, pouvoir de substitution, dépense, budget. 
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L’intensité de la tutelle sur les travaux  des  collectivités territoriales: 
Contribution  de l’administration  centrale à la prise de décision locale 

Résumé : 
Afin d’organiser le contrôle de tutelle, le législateur algérien était dans 

l’obligation d’équilibrer  entre, la nécessité de l’autonomie reconnue aux assemblées 
locales constituées d’élus, et la fatalité de soumettre ces derniers aux programmes et 
perspectives envisagés pas l’administration centrale. 

Cependant, le choix du législateur a eu des  répercutions indésirables sur 
l’autonomie des collectivités territoriales.    
Mots clés :
Les collectivités territoriales, tutelle administrative, pouvoir de substitution, nullité. 
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The intensity of the supervision over the work of local authorities: Contribution 
of central government to the local decision making 

Abstract:
The Algerian legislature had to make, to balance in administrative custody of the 

regional groups to organize, between the need to grant the independence of the 
quality of local people's congresses elected to entrust the exercise of its terms of 
reference, and the inevitable not to deviate from the principles and programs, the 
ruler of the state, in order to achieve local development and national comprehensive. 

But the option of Algerian legislature was reversed supposed, where the 
adoption of the multiplicity of administrative custody of the regional groups pictures, 
whether on the Council as a whole, to members, and the business, the latter of which 
adult legislator to tighten trusteeship, to the extent the domination and the 
contribution of power commandment in the local decision-making on behalf of the all 
elected bodies. 
Key words:
Regional groups, administrative supervision, power of substitution, revocation. 
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The creditor mortgagee's guarantees in the passion's contract of the
commercial centre 

Abstract:
The mortgaging of  passion's contract for the commercial centre is considered as 

a contract special which includes the financials movable as the passion doesn't move 
from the mortgaging debtor to the creditor mortgagee, there fore the legislator pays 
attention to the protection of this latter of the mortgaging debtor which can be 
harmful for the insurance that was given to him, as we don't find these guarantees in 
the commercial law but we perceive them from the records of official mortgaging 
considering that the passion of commercial centre doesn't move to the creditor 
mortgagee, the records of the mortgaging of passion which included in the movable 
corporeal considered that the contract of the mortgaging of the passion recover the 
movable money. 
Key words: 
Mortgaging passion, official mortgaging, commercial centre, financials corporeal and 
moral, moral elements, corporeal elements, auction. 

Garanties du créancier dans le nantissement du fonds de commerce 
Résumé:

Le nantissement du fonds de commerce a un caractère spécifique, du fait de 
l’objet du nantissement qui est un bien meuble incorporel, et que la possession du 
bien nantis ne fait pas objet d’un transfert entre le débiteur et le créancier gagiste.   

C’est pour cela que le législateur a procédé à la protection du créancier gagiste 
de tout acte qui peut nuire à la sureté donnée.

Ces garanties ne sont pas toutes réunies dans le code de commerce, mais elles 
peuvent être déduites des dispositions de l’hypothèque vu que la possession du fonds 
de commerce n’est pas transférable, et des dispositions du nantissement vu que ce 
dernier a pour objet un bien meuble corporel. 
Mots clés: 
Le nantissement, l’hypothèque, le fonds de commerce, un bien meuble incorporel, 
éléments incorporels, éléments corporels, enchères publiques.  
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Particularité de régulation du secteur des assurances  
en droit algérien 

Résumé :
      Malgré le transfert du pouvoir de contrôle sur les activités des assurances du 
ministre des finances à la commission de supervision et de contrôle des assurances, le 
ministre conserve toujours d’importantes compétences de contrôle dans le domaine, 
ce qui permet d’évoquer le concept de la régulation bicéphale ; l’existence de deux 
autorités de contrôle, (une autorité traditionnelle,-le ministre des finances- et la 
commission de supervision et de contrôle des assurances comme autorité 
administrative indépendante).  
Mots clés :
Régulation économique, contrôle, assurances, la commission de supervision et de 
contrôle des assurances, autorité administrative indépendante. 
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The Privacy of the field insurance regulation
 in the Algerian law

 Abstract: 
 Although the supervisory power for insurance activities transfer of the finance 
minister to insurance supervisory commission, the minister keeps always an 
Important supervisory authority in the area, whereby in the same area are two 
supervisor authorities; a traditional authorities -the finance minister- and an insurance 
supervisory commission which should be an independent administrative authority, 
something that is unique in the field of insurance. 
Keywords: 
Economic regulation, control, insurance, the insurance supervision and control 
commission, independent administrative authority. 
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L'efficacité du droit de la défense dans l'équité des procès 
Résumé:

Préalablement, le droit à la défense constitue l’une des règles juridictionnelles et 
l’un des aspects de la procédure dont le but est de réaliser l’égalité entre les 
justiciables devant les juridictions et assurer le bon fonctionnement de la justice. 

La justice ne peut se déterminer sans le respect des droits à la défense et leur 
exercice dans un climat serein allant à la rencontre d’une justice neutre et intègre. 

Ces pratiques sont le gage de la garantie accordé au justiciable pour la protection 
de ses droits dès l’introduction de l’instance judiciaire jusqu’à son activation, en 
usant d’un arsenal de règles comme les exceptions de procédure, les moyens de 
preuves, et surtout l’assistance d’un avocat. 

Il apparaît ainsi, que le droit à la défense est considéré, aussi bien par les 
législations algériennes que les législations mondiales comme étant l’élément sacré 
qui garantit au justiciable une application rigoureuse des lois afin d’aboutir à une 
bonne administration de la justice. 

Le respect des règles de procédures, la garantie des droits à la défense, la 
protection du justiciable sont les fondements d’une justice impartiale. 
Mots clés: 
Procès, droit à la plaidoirie, droit de comparaitre, droit de constituer un avocat. 

The effectiveness of the right of defense and its effect on fair trials 
Abstract:

The right to defense constitutes one of the jurisdictional rules and one of the 
aspects of the procedure law, the purpose of which is to ensure equality between the 
parties in front of the courts and ensure the good functioning of justice.

Justice cannot be determined without respect for the rights of defense and their 
exercise in a calm atmosphere claiming the neutrality and integrity of justice.

The writers say this right must be own all  These practices are the guarantee 
granted to the defendant for the protection of  rights from the introduction of the 
judicial action to its achievement, using a set of rules such as procedural objections, 
evidence means and especially the assistance of a lawyer.

It thus appears that the right to defense is considered by both Algerian and world 
legislations against the sacred element that guarantees the litigant with strict 
application of laws in order to ensure a good administration of justice.

The respect of procedural rules, the guarantee of defense rights, and the 
protection of the defendant are the foundations of impartial justice.
Key words: 
Trial, the right to plead, the right to audience, the right to lawyer assistance.
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La Réforme du Système Juridique afin de rationaliser la Pratique Politique en 
Algérie - Gains et Défaillances - 

Résumé:
   Sous des pressions interne et externe ; l’Algérie à adopté une série  de réformes à 
touché le système juridique étroitement  liés à l’action politique comme : la loi 
électorale, la loi sur les parties politiques, la loi des associations… afin d’élargir le 
cercle de la prise de décision, et d’offrir des occasions de participation au déférents 
acteurs, que éventuellement  conduire à la consolidation de La Bonne Gouvernance et 
La Démocratie Participative, et puis construire et maintenir l’Etat de Droit. Nous 
allons donc essayer de discuter et analyser les résultats préliminaires de la réforme du 
système juridique précité, et leur efficacité dans la rationalisation de l’action politique 
en Algérie. 
Mots Clés : 
La Réforme Politique, La Bonne Gouvernance, La Démocratie Participative /
Approximative, L’Etat de Droit. 

Reform of the Legal System in order to rationalize The Political Practice in 
Algeria –Gains and Failures- 

Abstract:
    Under internal and external pressure, Algeria adopted a series of reforms touched 
legal system closely related to political work as: electoral law, political parties’ law, 
associative law…in order to expand the decision-making circle, and provide 
opportunities for participation of various actors, what support the consolidation of 
Good Governance and Participatory Democracy, and then build the State of Law. So 
we will try to discus and analyze the preliminary results of the legal system the above 
mentioned, and their effectiveness in rationalization of political action in Algeria.
Key Words: 
Political Reform, Good Governance, Participatory Democracy, State of Law. 
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Le fondement de la fonction du l’indemnisation entre répression et réparation  

Résumé : 
L’indemnisation ou le dédommagement résultat du non respect des obligations 

contractuelles dans le cadre de la responsabilité civile ; cette dernière se base 
essentiellement sur l’existence d’une faute et le lien de causalité entre la faute et le 
dommage qui  en découle. 

La doctrine juridique est divisée  au sujet de la véritable fonction de 
l’indemnisation ; un courant doctrinal considère que cette dernière a un rôle répressif 
tondis qu’un autre courant estime que l’indemnisation remplit une fonction purement 
réparatrice. Cette divergence est historique en ce qu’elle est apparue dans les 
législations primitives et dans les systèmes juridiques qui ont suivis. 
Mots clés :
Responsabilité, Rôle de l’indemnisation, la fonction, la Réparation, législations 
primitives, droit moderne .

Based function of compensation between punishment and reform 
Abstract:

Compensation is penalty for breach of obligations arising from contracts in the 
civil responsibility and compensation, a reparation that hit the injured, and the 
responsibility on a mistake, without it the responsibility for compensation is not 
found, because it decided to repair for such damages of any kind, physical or moral, 
as well as we need to be in causal relationship that exist between the mistake and the 
damage, so not for the first of what was the second, stayed behind any corner of these 
three pillars denies the civil liability and compensation tracers consequential them. 

There are those who consider his function punitive deterrent, and there are those 
who believe that the compensation function is not more as reform, this is a historical 
difference being appeared in primitive religions and all systems that also followed. 
Key words: 
Compensation, liability, and compensation function, punishment, repair, the old laws, 
modern laws. 
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Le rôle du comité de la croix rouge internationale dans le contrôle d’exécution 
des règles  du droit international Humanitaire lors de la Guerre de libération 

nationale
Résumé:

Le rôle du comité international de la croix rouge s’est élargi, lors de la  guerre 
de libération, en imposant un large champ d’intervention et du contrôle de tous les 
types de pratiques et violations des règles du droit international humanitaire, soit 
celles liées aux victimes civils ou  celles liées aux combattants pendant leur 
détention. C’est les conditions de cette dernière qui est à l’origine du développement 
de la relation entre la révolution et le comité de la croix rouge international, ce qui a 
permet à ce dernier d’entreprendre une tâche positive dans le suivi du devenir des 
prisonniers de guerre, des retenus dans les camps de concentration et sur la 
présentation des rapports périodiques sur leur situation. 

 
*20/03/20164 2/04/201602/05/2016.  

MOKADEM  Faiçal, M.A «A»
Faculté de Droit et des Sciences Politiques, 
Université Tizi Ouzou, 15000 – Algérie. 
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Les mots clés: 
Le rôle du comité de la croix rouge international, le contrôle, droit international 
humanitaire.  

The role of the international commission of the red cross in the control of the 
execution of the human international law during the revolution of Algerian 

liberalization 
Abstract:

The role of the international committee of the red cross has widened during the 
revolution of liberation by imposing a large field in matter of its intervention and 
control of all types of practices and violation of the rules of the humanitarian 
international law and human  rules either they are related to the civil victims or the 
attained fighters. 

When it was acquainted the conditions of detention, the relation of the 
revolution with the international committee of the Red Cross developed. Which 
reflects positively on the fellow of the destiny of the prisoners, the prisoners of war 
and of the arrested persons in the concentration camp and on the presentation of 
periodically reports on their human condition. 
Keywords:
The role of the international committee of the Red Cross, the control, the 
humanitarian international law. 
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The functions of the national council of investment in foreign investment 

Abstract:
The council of investment has an important effect when organizing investment. 

as they join up to the council many specialities, the important one is known as 
“foreign investment”. 

This later try to keep busy the processing of cases and their destination, if the 
case is accepted, the council follow the curing out and the exploitation of the plan 
.thus, the council has minor and indirect role on the elimination of the plan and the 
withdrawal of foreign investor.  

Finally, due to the council many investments can be generally realised in the 
field . 

*     30/10/2014   05/01/2015    02/05/2016.

ASSALI Nafissa, M.A «B» 
Département des enseignements de base en droit, 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia – Algérie. 

   ""
   

     
  06000 .



    13/ 01-2016     :   

387 

Key words: 
Foreign investment, agreement, legal study, curing out, investment treaty, the 
withdrawal of cas. 

Les fonctions du conseil national de l’investissement en matière 
d’investissements étrangers 

Résumé:
Le conseil national de l’investissement dispose d’un très grand rôle dans 

l’organisation des investissements. Il détient plusieurs compétences parmi lesquelles 
on cite l’encadrement de l’investissement étranger. Il étudie les dossiers et suit la 
réalisation et l’exploitation de l’investissement, comme il joue un rôle primordial 
dans la phase de la finalisation du projet d’investissement. 
Mots clés:
L’investissement étranger, la décision d’acceptation, l’étude juridique, la phase 
d’exploitation et de suivi, la convention d’investissement, finalisation du projet. 
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La cyber-surveillance et le droit de l'individu à la vie privée dans l'espace 

numérique
Résumé : 

Dans un monde qui change pour le numérique a cause de la propagation des 
nouvelles technologies de communication, la liberté individuelle a pris de nouvelles 
formes, adaptées à cette situation,  parmi ces formes, on cite le droit au respect de la 
vie privée sur Internet, comme un moyen pour faire face à la cybercriminalité, tel que 
le contrôle exercé par l’Etat en raison de la sécurité nationale, en partant du principe 
qu’Internet conserve sans limite de durée, nos information personnelles, nos activités 
et notre vie personnelle, ce qui constitue une menace réel et permanente envers le 
principe du respect de la vie privée sur internet . 

*  27/12/2015  18/01/201602/05/2016. 

REBIAI Hocine, M.A «A» 
Faculté de Droit, 
Université Constantine 1 – Algérie. 
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Mots clés: 
Cyber-surveillance, liberté, individuelle, espace numérique, cybercriminalité. 

Cyber surveillance and the right of the individual to privacy in cyberspace 
Abstract:

 In a changing world for digital due to the new communication technologies 
spread, the individual freedom has taken new forms that are adapted to that situation, 
among those forms we mention the right to respect for privacy on the internet as a 
mean to cope with the cyber monitoring often exerted by the state owing to the 
national security, As the internet retains our personal information, our activities and 
our personal lives for an unlimited period, it represents a real and continuing threat to 
the principle of the privacy respect on the internet. 
Key Words:
Cyber surveillance, individual liberty, cybercrime, cyber terrorism. 
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L'usage de la force armée pour protéger les civils dans le contexte de la 
responsabilité de protéger 

Résumé:
L’émergence du concept de la responsabilité de protéger est la conséquence de 

division qu’a connu l’Organisation des Nations-Unies, entre partisans du « droit à 
l’intervention humanitaire » et ceux qui considéraient que cette doctrine portait 
atteinte au respect de la souveraineté nationale. 

Le concept de la responsabilité de protéger a été formellement établi en 2001 par 
le rapport éponyme de la commission internationale de l’intervention et de la 
souveraineté nationale(CISSE), et se veut une réponse   aux menaces de génocide, de 
crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité perpétrés 
contre les populations civiles. 

Au vu du concept de la responsabilité de protéger, la protection contre les 
menaces incombe à l’Etat sur le territoire duquel  les  exactions ont lieu et 
subsidiairement à la communauté internationale, en application du chapitre VI de la 
charte.
Mots clés:
La responsabilité de protéger, l'usage de la force armée, la protection des civils 

The use of armed force to protect civilians in the context of the responsibility to 
protect 

Abstract:
The idea of the responsibility to protect as a result of the severe criticism of the 

principle of humanitarian intervention, between those who reject the principle and its 
supporters, as well as a result of the negative effects left by the operation of 
international practices to this principle, especially since the birth of the new world 
order.

The International Commission responsible for Intervention and State 
Sovereignty answered the questions of the Secretary-General of the United Nations in 
this regard, through the innovation of the idea of the responsibility to protect, which 
tried through it to reconcile the principle of State sovereignty and duties of the 
international community to protect the direction of civilians, which must not remain 
indifferent in the case of committing terrible crimes such as war crimes, and crimes 
against humanity, and the crime of genocide and the crime of ethnic cleansing. 
KeyWords:
The use of armed force, the responsibility to protect, The protection of civilians 
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The Effectiveness of the Rome Statute in the fight Against International Crimes 
Abstract:

The International Criminal Court is an international judicial institution 
independent and permanent with criminal jurisdiction, established under the Treaty 
which was signed in Rome in 1998 for the purpose of the investigation and trial of 
natural persons who commit the most serious crimes at the international level as 
indicated by Article 5 of the system, which is Genocide, crimes Against Humanity, 
War crimes and the crime of Aggression, note that it is not an entity above countries 
is no substitute for national criminal justice, but rather a complement to him, and 
after more than ten years after the establishment practice has proved that there are 
many obstacles to achieve their goals, which having to remedy the gaps and 
deficiencies in the statute to limit the impunity of the perpetrators, as well as work on 
a global scale increased by urging states to join them and cooperate with them, 
because the human hope that this court to become a strong shield works to achieve 
justice and to address the human rights violators this requires them to reach a 
constant struggle of international criminal justice desired.
Key words:  
Rome Statute, the International Criminal Court, International Crimes, Impunity, 
Challenges and Stakes. 

L'Efficacité du Statut de Rome dans la Lutte Contre les Crimes Internationaux 
Résumé:

La Cour Pénale Internationale est une institution judiciaire internationale 
indépendante et permanente avec la juridiction pénale, établie en vertu du traité qui a 
été signé à Rome en 1998 dans le but de l'enquête et le procès des personnes 
physiques qui commettent les crimes les plus graves au niveau international comme 
indiqué par l'article 5 de la charte de Rome, qui est crimes de génocide, crimes contre 
l'humanité, crimes de guerre et crime d'agression, noter qu'il ne constitue pas une 
entité ci-dessus pays est pas de substitut à la justice pénale nationale, mais plutôt un 
complément à lui, et après plus de dix ans après la pratique de l'établissement a 
prouvé que les obstacles sont nombreux pour atteindre leurs objectifs, qui ayant à 
remédier aux lacunes et insuffisances dans la loi pour limiter l'impunité des auteurs, 
ainsi que le travail à l'échelle mondiale accrue par les États exhortant se joindre à eux 
et de coopérer avec eux, parce que l'espérance humaine que ce tribunal pour devenir 
un bouclier forte travaille à réaliser la justice et de traiter les violations des droits 
humains Cela suppose de parvenir à une lutte constante de la justice pénale 
internationale souhaitée.
Mots clés: 
Statut de Rome, Crimes Internationaux, Impunité, Défis et Enjeux. 
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The necessary of cooperation between countries to face of corruption crimes 

Abstract:
The aims of This study to provide an analytical and descriptive vision for the 

international efforts taken to combat the corruption crimes, based on the texts and  
provisions of the United Nations Convention against Corruption, which is one of the 
latest legal documents reached by the international community in the subject of 
corruption, and then monitoring the most important effective solutions and 
experiences between both developed countries in the world or even the Arab 
countries, which aims to eliminate or at least to reduce the increased risks of 
corruption crimes. 

The study reached to explane the importance and the role of the United Nations 
Convention against Corruption in the national legislations on the grounds that it 
imposesan obligation on the national legislators to adopt the international provisions 
related to the criminalization of certain acts, so that the national courts could apply 
them, and all this in order to achieve the purpose of protecting the integrity and 
combat the corruption in all its forms and patterns. 
Key Words:
Corruption crimes, against Corruption; international cooperation, confiscation 

La nécessaire coopération entre Etat pour lutter contre la corruption 
Résumé:

Cette étude vise à fournir une vision et une analyse descriptive sur la sécurité 
internationale et les efforts judiciaires pris par les pays pour faire face à la corruption. 
elle est basée sur les textes et les dispositions de la Convention des Nations-Unies 
contre la corruption, qui est l'un des derniers documents juridiques conclus par le 
monde moderne sur la question de la corruption. 

L’étude a pour objet également d’évoquer les solutions efficaces à travers les 
expériences des Pays développés ainsi que quelques expériences de certains pays 
arabes ; le tout dans le but d’éliminer ou, au moins réduire les risques croissants de la 
corruption. Le rôle de la convention des Nations-Unis dans la lutte contre la 
corruption est mis en évidence dans la présente étude. 
Mots clés: 
La corruption, la lutte contre la corruption, la coopération internationale, 
confiscation.
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Treaty bodies as a mechanism of international protection of human rights : 
The Human Rights Committee as a model 

Abstract:
The issue of human rights has taken an international dimension from entering 

the Charter into force in October 1945. The Charter had created bodies to protect 
human rights, known as organs emanating from the Charter. Also the international 
conventions of human rights have created monitoring tools , evaluation and 
verification of complaints. 

Practice has proved the inadequacy of these mechanisms to provide the 
necessary protection; to address the shortage, experts suggest new idea to avoid this 
shortcomings.   
key words: 
International Protection of Human Rights, The treaty bodies, The international 
instruments on human rights, International Covenant on Civil and Political Rights, 
Human Rights Committee, Individual complaints, Periodic reports, Initial reports, 
Subsequent reports. 

Les organes de traités comme un mécanisme de protection internationale des 
droits de l'Homme : Le Comité des droits de l'homme comme un modèle 

Résumé:
La question des droits de l'homme a pris une dimension internationale depuis 

l’entrée en vigueur de la Charte des Nations-Unies en Octobre 1945. La Charte avait 
créé des organes pour protéger les droits de l'homme, connus sous le nom  des 
organes émanant de la Charte. Aussi, les conventions internationales des droits de 
l'homme ont crée des instruments de suivi, d’évaluation et de vérification des 
plaintes.

La pratique a prouvé l'insuffisance de ces mécanismes à assurer la protection 
nécessaire…pour y remédier, les experts ont proposé de nouvelles idées.
Mots clés:
Protection internationale des Droits de l’homme, les organes conventionnels, les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, Comité des droits de l’Homme, plaintes individuelles, 
rapports périodiques et  rapports initiaux, rapports ultérieurs.
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Le Partenariat : outil d’incitation des IDE en Algérie
Résumé:

L’Algérie  a connu  une série de réformes économiques notamment en matière 
d’investissements. Ces réformes se sont traduites par une politique  sélective, 
d’encouragement et de développement des investissements. C’est pour cela, que nous 
traiterons ce sujet en deux éléments principaux ; le premier concerne le cadre 
conceptuel du partenariat et ses avantages. 

Le second élément en mettra en évidence l’importance des investissements 
étrangers qui peuvent être réalisés dans le cadre d’un partenariat dont l’actionnariat 
national représente 51% au moins du capital social et 49% pour l’apport de 
l’investisseur étranger prévus dans la loi de finance complémentaire de 2009. 

En conclusion nous mettrons certains moyens en vue d’inciter le partenariat et 
ce pour attirer plus d’investissements étrangers.  
Mots clés:  
efficacité, partenariat étranger, incitation, investisseur, investissements étrangers 
direct, traitement  des investissements. 

The Partnership : as a mean to incite a direct foreign investment in Algeria 

Abstract:
Algeria has known important economic reforms especially in the field of 

investments, these reforms have been implemented through a selective politics in 
order to encourage and develop investments. 

On this basis, we will discuss our subject in two principal elements: The first, 
concerns the concept of   partnership and its advantages. 

The second, concerns the partnership as a basic element to deal with foreign 
investments in Algeria and realize 51% for national shareholders and 49% for foreign 
investors .as it is mentioned by the complimentary finance law of 2009. 

In conclusion, we will deal with more means to attract more foreign 
investments. 
Key word:  
efficiency, foreign Partnership, incitement, foreign investment, direct foreign 
investment, investment treatment. 
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La délégation conventionnelle de service public à la lumière du décret 
présidentiel du 16 septembre 2015 

                      

Résumé :
Le recours à divers procédés de délégation de service public par voie 

contractuelle n’a pas manqué d’alimenter la controverse : d’aucuns considèrent qu’on 
est en présence d’une érosion de la notion de service public en ce que des activités 
d’intérêt général sont confiées à des entreprises privées dont le seul but est de réaliser 
des profits et de conclure à l’impossible équation entre service public et marché. Un 
tel point de vue est contesté par les tenants de la libéralisation qui rejettent 
l’argumentaire développé pour montrer l’efficacité de la gestion privée en termes de 
gouvernance allant même jusqu’à remettre en cause la pertinence de la notion de 
service public.

A la lumière des textes régissant la délégation conventionnelle, notamment le 
décret présidentiel  du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics 
et des délégations de service public, on constate que les pouvoirs publics tentent une 
conciliation entre les objectifs d'intérêt général et les principes du libéralisme 
économique. Si la gestion du service public est confiée à une entreprise privée, il 
reste qu’elle sera soumise, au même titre que dans le cas d’un établissement public, à 
un régime juridique exorbitant qui permet d’assurer la continuité du service public et 
de soumettre les prestations offertes par le délégataire au principe d’adaptation 
constante aux évolutions technologiques, de sorte que la qualité du service soit 
garantie.
Mots-clés :
Délégataire, délégation,  gestion privée, intérêt général, service public.

Conventional delegation of public service in view of the  
Presidential Decree of 16 September 2015 

Abstract:
The use of various methods of delegation of public service by contract did not 

fail to fuel the controversy: some consider that we are in the presence of an erosion of 
the concept of public service in that activities of general interest are transferred to 
private companies whose sole purpose is to earn profits and to conclude to the 
impossible equation between public service and market. Such a view is contested by 
proponents of liberalization who reject the arguments developed to show the efficacy 

Pr. ZOUAÏMIA Rachid  
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de 
la Norme Juridique(LARENJ),  
Faculté de Droit et des Sciences Politiques,  
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia- Algérie. 

..  
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of private management in governance even going so far as to question the relevance 
of the concept of public service. 

In view of the texts governing the conventional delegation, including the 
Presidential Decree of 16 September 2015 on the regulation of public procurement 
and public service delegations, we find that the government attempt conciliation 
between the objectives of interest General and principles of economic liberalism. If 
the public service management is entrusted to a private company, still it is subject, 
just as in the case of a public institution, at an exorbitant legal regime that ensures the 
continuity of public service and to submit the services offered by the delegate to the 
principle of constant adaptation to technological developments, so that the quality of 
service is guaranteed. 
Keywords: 
Delegate, Delegation, general interest, private management, public service. 
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 :  
.  

  

Introduction
La période de l'Etat interventionniste est celle de la coïncidence entre service 

public et organismes publics en ce sens que les missions d'intérêt général relèvent soit 
directement de l'administration publique (gestion en régie), soit de personnes 
publiques personnifiées sous le label d'établissements publics. Toutefois, et depuis les 
années 1990, on assiste à la mise en place d'une nouvelle politique de libéralisation, 
mesurée, qui touche d'abord le secteur marchand à travers l'ouverture d'un ensemble 
d'activités économiques à l'initiative privée comme elle s'est traduite par un 
mouvement de privatisation des entreprises publiques. Une telle politique a été 
étendue à diverses activités érigées en services publics : c'est le cas d'un ensemble 
d'activités à caractère industriel et commercial, c'est également le cas d'autres 
activités traditionnellement gérées par des établissements publics à caractère 
administratif. Certaines délégations de service public ont été effectuées par voie 
statutaire )1( , d'autres sont soumises à un régime conventionnel. 

Le procédé contractuel touche un grand nombre d'activités qui relevaient 
exclusivement du secteur public par le passé. On peut citer l’alimentation en eau 
potable, l’assainissement, l’exploitation de gares routières, le transport par route, le 
transport maritime et aérien, les autoroutes. Parallèlement se développent de 
nouvelles formes de partenariat entre le secteur public et le secteur privé pour 
répondre aux multiples exigences du développement qui se font de plus en plus 
pressantes )2( .

A la lumière des textes régissant la délégation conventionnelle, et notamment du 
dispositif prévu par le décret présidentiel du 16 septembre 2015 )3( ,  on constate que 
les pouvoirs publics tentent une conciliation entre les objectifs d'intérêt général et les 
principes du libéralisme économique. En effet, si la gestion du service public est 
externalisée et donc confiée à une entreprise privée )4( , il reste qu’elle sera soumise, au 
même titre que dans le cas d’un établissement public, à un régime juridique 
exorbitant qui permet d’assurer la continuité du service public et de soumettre les 
prestations offertes par le délégataire au principe d’adaptation constante aux 
évolutions technologiques, de sorte que la qualité du service soit garantie. Pour 
vérifier dans quel sens l’équation est résolue par les pouvoirs publics, il convient de 
s’interroger d’abord sur le contenu de la notion de délégation conventionnelle du 
service public avant de tenter une analyse du régime juridique qui lui est applicable. 

I – La consistance de la notion de délégation conventionnelle  
La notion de délégation de service public, dont l’apparition est relativement 

récente, couvre en réalité des procédés anciens. Si l’expression englobe en effet 
divers procédés mis en œuvre par l’administration dans le cadre de la gestion des 
services publics, spécialement en France, il reste que les critères qui en délimitent les 
contours doivent être maniés avec une extrême précaution.
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A – Consécration de la notion de délégation de service public 
En France, les collectivités publiques ont toujours fait appel à des partenaires 

privés pour prendre en charge des activités d’intérêt général relevant de leur autorité. 
Toutefois, la théorie de la concession ne s’est véritablement construite qu’au cours du 
XIXème siècle.

Si la concession a perdu du terrain avec l’avènement de l’Etat providence, elle 
est de nouveau remise à l’ordre du jour à la faveur du processus de libéralisation et de 
retrait de l’Etat de l’économie dès le début des années 1980. Un tel engouement pour 
la concession sera encore plus perceptible à la suite de l’adoption de la loi du 2 mars 
1982 sur la décentralisation qui donne aux collectivités territoriales une grande liberté 
d’action pour prendre en charge les services publics locaux. La doctrine s’empare de 
cette évolution et résume sous le générique de délégation l’ensemble de ces procédés 
conventionnels )5( .

En Algérie, et à la suite de la promulgation de la Constitution de 1989, divers 
textes prévoient la dévolution conventionnelle de service public. C’est ainsi qu’en 
vertu des dispositions de l’article 132 de la loi relative à la commune, celle-ci crée 
des services publics communaux pour répondre aux besoins collectifs des citoyens 
notamment en matière d’eau potable, ordures ménagères, halles et marchés, 
stationnement payant, cimetières et services funéraires ainsi qu’en matière de 
transports publics )6( . De tels services publics sont exploités, selon les moyens de la 
commune, sous forme de régies communales, soit érigés en établissements publics 
communaux, soit concédés au profit de personnes privées. La loi relative à la wilaya 
reprend les mêmes dispositions à propos de la voirie, l’aide et soins aux personnes 
âgées, l’hygiène et le contrôle de la qualité ainsi que les transports publics pour les 
liaisons à l’intérieur de la wilaya )7( . Quant à l’article 138 de la même loi relative à la 
commune, il semble considérer la concession de service public comme un procédé 
exceptionnel de gestion dans la mesure où il précise que «Lorsque les services 
publics communaux ne peuvent, sans inconvénients, être exploités en régies ou en 
établissements, la commune peut les concéder ». Les mêmes dispositions sont 
contenues dans l’article 130 de la loi relative à la wilaya )8( .

En 1995, la loi de finances pour 1996 introduit le procédé de la concession en 
matière d’exploitation des autoroutes : l’article 166 de la loi précise que « la gestion, 
l’entretien, les travaux d’aménagement et/ou d’extension ainsi que la réalisation des 
autoroutes et de leurs dépendances peuvent, à condition qu’existe une route de 
substitution, donner lieu à concession au profit de personnes morales de droit public 
ou de droit privé selon des modalités fixées par des conventions et cahiers des 
charges approuvés par voie réglementaire » )9( . De telles dispositions ont été mises en 
œuvre en vertu d'un décret exécutif du 18 septembre 1996 ayant pour objet la 
concession d’autoroutes )10( , même si le texte a été mis entre parenthèses à l’occasion 
de la réalisation du projet d’autoroute Est-Ouest où le choix de la logique du marché 
public a prévalu sur la concession )11( . A cela, il convient d'ajouter que les pouvoirs 
publics ont procédé au réaménagement du statut juridique de l'établissement public 
administratif en charge de la construction des autoroutes en le transformant en 
établissement public à caractère industriel et commercial )12(  ainsi qu'à la création d'un 
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établissement chargé de l'exploitation des autoroutes : l'Algérienne de gestion des 
autoroutes, qualifiée d'établissement public à caractère industriel et commercial )13( .
Une telle initiative semble avoir rendu caduques les dispositions du décret exécutif 
relatif à la concession d'autoroutes, spécialement dans ses dispositions ayant trait à la 
délégation au profit de personnes privées.

Au cours de l’année 1998, la concession gagne du terrain à la suite de la 
promulgation de deux lois concernant respectivement le domaine maritime et 
l’aviation civile. La première modifie le code maritime notamment en introduisant le 
procédé de la concession de service public. Elle dispose en effet que « Les services 
de transport maritime sont exploités par des personnes physiques de nationalité 
algérienne, par des entreprises publiques algériennes ou par des personnes morales de 
droit algérien ayant la qualité d’armateur et dont le centre principal d’activité se 
trouve sur le territoire algérien » )14( . La loi ajoute en son article 571-2 que « La 
concession est consentie sur la base d’un cahier des charges selon les conditions et 
modalités fixées par voie réglementaire ». En vertu du texte d’application de la loi, la 
concession est consentie sur une base conventionnelle )15( .

La seconde, qui a trait à l’aviation civile, consacre la technique de la concession 
tant pour la construction et la gestion des aéroports que pour l’exploitation de lignes 
de transport aérien )16( . La loi prévoit en effet que l’Etat est responsable de la création, 
la réalisation, la mise en service et l’exploitation des aérodromes. Toutefois, le 
législateur autorise la réalisation et l’exploitation d’un aérodrome, d’un aéroport ou 
d’une hélistation ouverts à la circulation aérienne publique par des personnes 
physiques de nationalité algérienne ou des personnes morales de droit algérien et ce, 
sur la base d’une convention. Par ailleurs, le texte législatif prévoit que 
« l’exploitation d’un service de transport public aérien peut également faire l’objet 
d’une concession au profit des personnes physiques de nationalité algérienne et des 
personnes morales de droit algérien » )17( . Au même titre que la concession 
d’exploitation des services de transport maritime, elle est consentie sur une base 
conventionnelle et se décline soit en concession générale du droit d’exploiter, soit en 
concession particulière pour l’exploitation d’une ligne aérienne déterminée )18( . En 
pratique, plusieurs concessions ont été octroyées au profit de compagnies privées, 
dont notamment Khalifa Airways. L’expérience a toutefois été de courte durée. De 
telles concessions ont été en effet assez rapidement annulées et, depuis l’année 2004, 
la compagnie Air Algérie exerce un monopole de fait dans le secteur du transport 
aérien.

En 2001, la loi relative aux transports terrestres reprend le même procédé de la 
concession et ce tant en ce qui concerne les transports par route que les transports 
ferroviaires )19( . L’article 7 de la loi précise que « Les transports publics terrestres de 
voyageurs constituent un service public » tandis que l’article 10 dispose que « La 
réalisation et l'exploitation du système de transport urbain peuvent être assurées par 
l'Etat et/ou les collectivités territoriales ou, le cas échéant, concédées à toute personne 
physique ou morale de droit algérien ». Dans ce dernier cas de figure, « La 
concession fait l'objet d'une convention et d'un cahier des charges qui fixent les droits 
et obligations du concessionnaire ». 
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S’agissant des activités de transport routier de personnes ou de marchandises, 
elles peuvent être exercées par une personne physique ou morale dûment autorisée 
par les services du ministre chargé des transports. Une fois autorisée, celle-ci peut 
assurer l'exploitation d’un service de transport collectif urbain sous le régime de la 
concession qui fait l’objet d’une convention et ce, en vertu des dispositions de 
l’article 31 de la loi, qui curieusement, ont été ignorées par le texte d'application )20( .

Le régime de la convention trouve cependant sa pleine application lorsque la 
délégation a trait à la réalisation et/ou l’exploitation d’infrastructures liées au 
transport routier de voyageurs. L’article 51 de la loi relative aux transports terrestres 
dispose que « La décision de création des infrastructures d'accueil et de traitement des 
voyageurs relève de l'Etat et des collectivités territoriales ». Quant à leur réalisation et 
leur gestion, elles « peuvent être, le cas échéant, concédées à toute personne physique 
ou morale de droit algérien dans les conditions fixées par voie réglementaire ». 

En application du texte législatif, un décret exécutif définit les infrastructures 
d’accueil et de traitement de voyageurs par route susceptibles de faire l’objet de 
délégation conventionnelle : il s’agit des gares routières, des stations urbaines, des 
zones d’arrêts équipées et des haltes routières )21( . Quant à l’article 5 du même texte 
réglementaire, il précise que « La concession des infrastructures d’accueil et de 
traitement de voyageurs par route peut concerner la réalisation et la gestion ou 
seulement la gestion lorsque celles-ci existent ».  

Quant au transport ferroviaire, si l’Etat reste propriétaire du réseau ferroviaire 
national, il peut toutefois en concéder l'exploitation et la réalisation à une ou plusieurs 
entreprises de transport ferroviaire de droit algérien. La concession fait l'objet d'une 
convention et d'un cahier des charges qui déterminent les droits et obligations du 
concessionnaire. Elle peut porter soit sur l'exploitation technique et commerciale de 
services de transport ferroviaire de marchandises et/ou de voyageurs, soit sur la 
gestion des infrastructures ferroviaires de tout ou partie du réseau ferroviaire national, 
soit sur les deux types d’activités. 

Quant à la loi relative à l’eau, elle consacre, en 2005 et pour la première fois, 
semble-t-il, la notion de délégation conventionnelle de service public )22( . L’article 100 
de la loi précise que « l’alimentation en eau potable et industrielle et l'assainissement 
constituent des services publics », tandis que l’article 101 dispose que « L'Etat peut 
concéder la gestion des services publics de l’eau à des personnes morales de droit 
public, sur la base d'un cahier des charges et d'un règlement de service approuvés par 
voie réglementaire. Il peut également déléguer tout ou partie de leur gestion à des 
personnes morales de droit public ou privé sur la base d'une convention ». Le texte 
semble ainsi distinguer entre la concession de service public et la délégation de 
service public. La première couvre les rapports entre l’Etat propriétaire du domaine 
public hydraulique et la personne morale de droit public bénéficiaire de la concession 
tant pour la gestion du service public d’assainissement )23(  que pour l’exploitation du 
service public d’alimentation en eau potable )24( . Il s’agit ainsi d’une délégation 
unilatérale au profit de personnes morales de droit public : l’Algérienne des eaux )25(  et 
l’Office national de l’assainissement )26(  qualifiés par les textes réglementaires y ayant 
trait d’établissements publics à caractère industriel et commercial. Quant à la 
délégation de service public, elle fait l’objet d’une convention entre l’Etat, représenté 
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par l’administration chargée des ressources en eau et le bénéficiaire, qui peut être un 
opérateur public ou privé, ou encore entre le concessionnaire (l’établissement public 
industriel et commercial) et le délégataire )27( . En réalité, si l’on fait abstraction des 
modalités de dévolution du service public, acte unilatéral ou convention, on 
s’aperçoit que rien ne distingue la concession de la délégation. Dans l’hypothèse où 
la délégation est consentie par le concessionnaire, on se retrouve ainsi face à une 
procédure de subdélégation au profit de la personne privée. En outre, il y a lieu de 
relever que les textes portant création de l’Algérienne des eaux et de l’Office national 
de l’assainissement précisent que les deux organismes sont chargés d’un ensemble de 
missions de service public et agissent « par délégation » )28( . D’où la confusion 
entretenue par les rédacteurs des textes.

Tandis que l’on pouvait s’attendre à une clarification des dispositions ayant trait 
à la délégation de service public à l’occasion de la refonte des textes relatifs à la 
commune et à la wilaya, le législateur s’est illustré par une terminologie 
approximative : à titre d’exemple, la nouvelle loi relative à la commune distingue 
curieusement entre concession et délégation )29(  ; par ailleurs, il y est prévu que la 
délégation de service public peut être consentie « par contrat, programme ou marché 
de commande » )30( .  Quant à la nouvelle loi relative à la wilaya, elle passe sous 
silence la notion de délégation et ne prévoit que la concession comme mode 
d’exploitation des services publics de wilaya par des personnes privées )31( .

C’est en 2015 que sera promulgué un texte consacré spécialement à la 
délégation de services publics : il s’agit du décret présidentiel du 16 septembre 2015 
qui réglemente non seulement les marchés publics mais également la délégation de 
services publics )32( .

B - Les critères de la délégation conventionnelle 
La délégation de service public peut être définie comme l’acte contractuel par 

lequel une personne morale de droit public investie de la responsabilité d’organiser 
un service public, en confie la gestion à une personne publique ou privée dont la 
rémunération est liée de manière substantielle aux résultats de l’exploitation. On en 
déduit qu'elle obéit à deux conditions cumulatives : elle est liée à l’existence d’une 
activité de service public, la rémunération du délégataire doit être liée de manière 
substantielle aux résultats de l’exploitation. 

1 – L’exigence d’une activité de service public
L’activité de service public peut faire l’objet d’une qualification expresse par la 

loi. En l’absence d’une telle qualification, on doit pouvoir en cerner les contours au 
moyen du triptyque classique : la satisfaction d’un intérêt général, l’existence d’une 
autorité publique responsable de l’organisation du service, la soumission de l’activité, 
soit totalement, soit partiellement, à un régime exorbitant de droit commun. Des 
difficultés peuvent toutefois surgir dans certaines situations lorsque l’intérêt général 
ne se confond pas avec une activité de service public.

En France, dans une première espèce, le Conseil d’Etat a jugé qu’une concession 
d'exploitation d’un café-restaurant situé dans le Bois de Boulogne conclue entre la 
Ville de Paris et la société d'exploitation de l'Orée du Bois ne constitue pas une 
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délégation de service public. « Considérant que, si l'activité du restaurant "l'Orée du 
Bois" contribue à l'accueil de touristes dans la capitale et concourt ainsi au 
rayonnement et au développement de son attrait touristique, cette seule circonstance, 
compte tenu des modalités d'exploitation de l'établissement et de son intérêt propre, 
ne suffit pas à lui conférer le caractère d'un service public » )33( . Pour le Conseil 
d’Etat, le contrat par lequel a été confiée l'exploitation du café-restaurant "l'Orée du 
Bois" a le caractère d'une concession domaniale, que dès lors, les règles régissant la 
délégation de service public ne lui sont pas applicables. 

Dans une seconde espèce, la Haute juridiction s’est penchée sur la qualification 
juridique d’une convention passée entre la Ville de Paris et l'association Paris Jean 
Bouin aux termes de laquelle celle-ci était autorisée à occuper une dépendance du 
domaine public et à y exploiter des infrastructures sportives constituées notamment 
du stade Jean Bouin à Paris. Le Conseil d’Etat a jugé que « la seule présence d'un 
club de rugby professionnel sans autres contraintes que celles découlant de la mise à 
disposition d'équipements sportifs ne caractérise pas à elle seule une mission de 
service public » )34( . Quant aux obligations mises à la charge de l’association, elles 
correspondent à celles que le gestionnaire du domaine peut imposer à l'occupant dans 
l'intérêt du domaine et l'intérêt général. A ce titre, le Conseil conclut que le contrat en 
cause constitue une concession d'occupation domaniale, et non une mission de 
service public. 

Pour exclure la qualification de délégation de service public, le Conseil d’Etat 
s’appuie sur deux éléments essentiels : 
- L'existence d'une délégation de service public suppose de caractériser la volonté 
d'une personne publique d'ériger des activités d'intérêt général en mission de service 
public et d'en confier la gestion à un tiers, sous son contrôle )35( .
- Les obligations que l'autorité chargée de la gestion du domaine public peut imposer, 
tant dans l'intérêt du domaine et de son affectation que dans l'intérêt général, aux 
concessionnaires du domaine, sans exercer un droit de regard sur l'activité exercée 
par l'occupant, ne caractérisent pas une délégation de service public.

Dans le cas du droit algérien, et malgré la confusion entretenue entre les notions 
de service public et d’intérêt général, on remarque que le législateur distingue bien 
entre la notion de concession domaniale et celle de service public. A titre d’exemple, 
la loi domaniale précise que « La concession de l’utilisation du domaine public, 
prévue par la présente loi et les dispositions législatives en vigueur, est l’acte par 
lequel l’autorité concédante confie, sous la forme d’un contrat, à une personne morale 
ou physique, dite concessionnaire, le droit d’exploiter une dépendance du domaine 
public naturel » )36( , ce qui signifie qu’une concession domaniale qui répond à un 
objectif d’intérêt général n’est pas nécessairement une concession de service public et 
ce, dans la mesure où si le service public est une activité d’intérêt général, ce ne sont 
pas toutes les activités d’intérêt général qui sont érigées en services publics. Il est 
nécessaire en effet que s’exprime la volonté de la collectivité d’ériger une activité 
d’intérêt général en service public pour qu’il y ait matière à délégation de service 
public. On le sait, la conception du service public est évolutive et, à ce titre, les 
pouvoirs publics décident, en fonction de circonstances de lieu, de temps, des besoins 
de la population, que telle ou telle activité  sera érigée en service public.
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Il arrive toutefois que la concession domaniale soit comprise dans la délégation 
de service public. C’est ainsi que l’article 64 bis de la loi domaniale admet au profit 
des personnes privées « le droit de financer, de construire et/ou d’exploiter un 
ouvrage public dans le but de service public, pendant une période déterminée, à 
l’issue de laquelle l’ouvrage ou l’équipement faisant l’objet de la concession revient à 
l’autorité concédante ». Dans un tel cas de figure, le contrat de délégation de service 
public renferme les clauses ayant trait à l’exploitation des dépendances domaniale  .)37 (

2 – Eléments ayant trait à la rémunération de l’opérateur 
Pour qualifier le contrat de délégation de service public, il est nécessaire que la 

rémunération du délégataire soit liée de manière substantielle aux résultats de 
l’exploitation. Un tel élément permet de distinguer entre la délégation de service 
public et le marché public, notamment dans le cas où ce dernier couvre une mission 
d’intérêt général. A titre d’exemple, l’article 35 de la loi relative aux transports 
terrestres précise que « Les collectivités territoriales doivent prendre toute disposition 
destinée à favoriser le transport scolaire dans les localités insuffisamment ou non 
desservies par les transports publics ». A cet effet, et en vue d’assurer cette prestation, 
elles peuvent « intervenir directement par leurs propres moyens ou par le recours à 
des conventions avec des opérateurs de transport public de voyageurs ». Dans cette 
dernière hypothèse, et dans le cadre de la convention conclue avec un transporteur 
privé, la collectivité publique peut s’impliquer de deux manières dans la gestion du 
service : 
- soit elle souhaite confier la gestion du service public à un transporteur dans le cadre 
d’une délégation ; 
- soit elle préfère commander une simple prestation de service à un transporteur en 
ayant recours aux procédures relatives aux marchés publics. 

S’agissant d’un marché public, la rémunération du titulaire est assurée par la 
collectivité publique cocontractante tandis que dans l’hypothèse d’une délégation, le 
délégataire perçoit sa rémunération sur les usagers )38( . Il arrive toutefois que la 
collectivité publique verse au cocontractant une partie de la rémunération, notamment 
pour couvrir des sujétions de service public, en conséquence de quoi le critère de 
l’origine de la rémunération devient inopérant. C’est ainsi que la jurisprudence a été 
amenée à poser la règle suivant laquelle la rémunération dans un contrat de 
délégation doit être substantiellement assurée par les résultats de l’exploitation. Les 
rédacteurs du décret présidentiel relatif aux marchés publics et aux délégations de 
service public se sont largement inspirés d’une telle solution jurisprudentielle : 
l’article 207 du texte réglementaire précise en effet que « La personne morale de droit 
public responsable d’un service public, peut, sauf disposition législative contraire, 
confier sa gestion à un délégataire ». Le même texte ajoute « La rémunération du 
délégataire est assurée substantiellement par l’exploitation du service public ». 

A  titre d’exemple, il a été jugé qu’une entreprise qui percevait 30 % des recettes 
provenant des résultats de l’exploitation était considérée comme délégataire. Ainsi, 
l’origine des ressources ne constitue plus nécessairement un critère décisif. Le juge 
fait de plus en plus appel à la notion de risque pour différencier la délégation du 
marché public. A titre d’exemple, dans une espèce ayant trait à un contrat de gestion 
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d’un service public de traitement des déchets où la rémunération de l’entreprise était 
versée par la commune tout en étant liée aux performances du délégataire, le Conseil 
d’Etat a tranché en faveur de la qualification du contrat de délégation de service 
public dans la mesure où ladite rémunération est liée substantiellement aux résultats 
de l’exploitation )39( .

En somme, dans le marché public, la rémunération de l’entrepreneur ou du 
prestataire de services est garantie tandis que dans le cas d’une délégation de service 
public, ladite rémunération dépend de ses capacités à exploiter au mieux l’activité en 
cause. On dit d’ailleurs dans ce dernier cas qu’il assume l’exploitation à ses risques et 
périls. Comme le  rappelle le Commissaire du Gouvernement Catherine Bergeal dans 
ses conclusions sous l’arrêt du Conseil d’Etat du 30 juin 1999 SMITOM, « … La 
notion de rémunération liée substantiellement aux résultats de l’exploitation renvoie à 
la notion de prise de risque par le cocontractant consubstantiel à la notion de 
concession qui, selon la formule traditionnelle, est exploitée “aux risques et périls du 
concessionnaire” » )40( . C’est ainsi que dans le cas où la rémunération est 
proportionnelle au service rendu et ne laisse aucun risque financier à la charge de 
l’exploitant, le contrat est un marché public.  

C’est la position de la Cour d’Appel Administrative de Paris qui, dans une 
espèce, précise à propos de l’exploitation d’un centre municipal de vacances, « que 
cette rémunération proportionnelle au service rendu, qui ne laissait en outre à la 
charge de l'association exploitante aucun risque financier, constituait un prix versé 
par la commune en échange de prestations ; que la circonstance que les résultats de 
l'exploitation dudit centre aient également été liés à l'organisation de séjours de 
vacances pour des usagers extérieurs à la commune, auprès desquels l'association 
était autorisée à percevoir un prix destiné à la rémunérer, n'a pu donner audit contrat 
le caractère d'une délégation de service public et lui enlever son caractère de marché 
de droit public » )41( .

C - Les techniques juridiques de délégation conventionnelle
Si la notion de délégation conventionnelle de service public a été consacrée par 

la loi du 4 août 2005 relative à l'eau, il reste que ce n’est qu’en 2015 que les pouvoirs 
publics ont édicté un texte général qui traite des divers procédés de mise en œuvre de 
la délégation de service public. Le décret présidentiel précité précise en effet que « La 
délégation de service public peut prendre selon le niveau de délégation, de risque pris 
par le délégataire et de contrôle de l’autorité délégante la forme de concession, 
d’affermage, de régie intéressée ou de gérance ».

Outre ces procédés classiques, le même texte précise que la délégation de 
service public peut prendre d’autres formes dans les conditions et modalités qui 
seront définies par voie réglementaire : ici, on peut penser au contrat de management 
qui semble faire l’objet d’un certain engouement des pouvoirs publics. 

1 - La concession : il s’agit du mode de gestion le plus répandu qui consiste pour une 
collectivité publique à confier par contrat à une personne, physique ou morale, 
publique ou privée, dite concessionnaire, la gestion d'un service public dans le respect 
d'un cahier des charges et moyennant une rémunération par voie de redevances sur les 
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usagers du service )42( . Le concessionnaire doit assurer le service à ses frais et risques. 
Ce mode de rémunération par les usagers constitue un élément essentiel de la 
conception classique de la concession. Le concessionnaire a souvent d'abord la 
charge de construire les ouvrages nécessaires à l'exécution du service. Il y a alors tout 
à la fois concession de travail public et de service public. La concession peut porter 
sur l'exécution de services administratifs aussi bien qu'industriels et commerciaux, 
être consentie à des établissements publics ou à des sociétés d'économie mixte 
comme à des sociétés privées. La collectivité concédante peut s'associer 
financièrement avec le concessionnaire. 

2 - L’affermage : dans l’affermage, le service est assuré par un fermier, choisi 
librement par la personne publique qui lui délègue le service par voie contractuelle. 
Le fermier verse à la personne publique une redevance. Sa rémunération consiste en 
la différence entre les recettes qu'il réalise et cette redevance. La personne publique 
construit les ouvrages nécessaires à l'exécution du service et les remet en l'état )43( . Ce 
mode de gestion est souvent utilisé par les communes pour les parcs de stationnement 
ou la perception des droits de place dans les marchés hebdomadaires. 

3 - La régie intéressée : le service est confié par contrat à un organisme, public ou 
privé, le gérant intéressé ou régisseur, qui exploite le service pour le compte de la 
collectivité publique délégante, laquelle prend en charge la totalité des dépenses et 
recueille l’intégralité des recettes réalisées. Agissant au nom et pour le compte de la 
collectivité publique responsable du service, le régisseur est un mandataire qui « est 
rémunéré directement par l’autorité délégante au moyen d’une prime fixée en 
pourcentage du chiffre d’affaires, complétée d’une prime de productivité et 
éventuellement par une part des bénéfices » )44( . Ce mode de gestion est assez proche 
de la gérance. Il s’en distingue essentiellement au niveau de la rémunération, par 
ailleurs, contrairement au gérant, le régisseur est associé par la personne morale de 
droit public responsable pour déterminer les tarifs devant être payés par les usagers 
du service public. 

4 – La gérance : la gérance est un procédé très voisin de la régie intéressée : c’est un 
contrat par lequel la personne morale de droit public responsable du service en confie 
l’exploitation à une personne publique ou privée qui exploite ledit service pour le 
compte de la collectivité publique délégante, laquelle prend en charge la totalité des 
dépenses et recueille l’intégralité des recettes réalisées. Agissant au nom et pour le 
compte de la collectivité publique responsable du service, le gérant est un mandataire, 
rémunéré directement par l’autorité délégante. Contrairement au régisseur, il est 
rémunéré « au moyen d’une prime fixée en pourcentage du chiffre d’affaires, 
complétée d’une prime de productivité » )45( . En outre, il n’est pas associé à 
l’opération de fixation des tarifs applicables aux usagers qui relève de la compétence 
de l’autorité délégante à titre exclusif. Enfin, en cas de déficit dans l’exploitation, le 
gérant perçoit une rémunération forfaitaire. 
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5 – Autres procédés : l’exemple du contrat de management : ce mode de gestion a 
été codifié en Algérie à la suite de l’adoption d’une loi du 7 février 1989 )46( . A la 
lecture des dispositions de l’article 1er de la loi, on découvre que « Le contrat de 
management est le contrat par lequel un partenaire qui jouit d’une réputation bien 
établie, dénommé gestionnaire, s’engage à gérer au nom et pour le compte d’une 
entreprise publique économique ou d’une société d’économie mixte, moyennant 
rémunération, tout ou partie du patrimoine de cette dernière, en y apportant son label, 
selon ses normes et standards et à la faire bénéficier de ses réseaux de promotion et 
de vente ». Un tel procédé, on le voit, a été adopté par le législateur dans le cadre 
d’une politique de privatisation de la gestion des entreprises publiques économiques. 
Les personnes morales de droit public ne peuvent donc y recourir dans le cadre d’une 
procédure de délégation de service public.

Toutefois, le décret exécutif portant création de l’Algérienne des eaux comme 
celui portant création de l’Office national de l’assainissement prévoient que les deux 
établissements publics à caractère industriel et commercial peuvent faire réaliser 
certains de leurs programmes par voie de sous-traitance, de concession, de 
management ou toute autre forme de partenariat )47( . On peut imaginer que les 
organismes en cause puissent conclure des contrats de management en vue de 
déléguer la gestion du service public de l’eau ou de l’assainissement comme les y 
autorise la loi relative à l’eau. Dans un tel cas de figure, le contrat répond 
parfaitement aux exigences de la délégation dans la mesure où la rémunération du 
gestionnaire est basée sur la productivité, les économies de gestion, les bénéfices, ce 
qui signifie que celle-ci est tirée de l’exploitation du service. En outre, et s’agissant 
du contrôle exercé sur le délégataire, l’article 7 de la loi précitée dispose que « Le 
gestionnaire est tenu de fournir au propriétaire tous renseignements sur l'exécution du 
contrat et de lui rendre périodiquement compte de sa gestion ». 

II – Le régime juridique de la délégation conventionnelle 
La convention de délégation de service public obéit à un ensemble de règles 

dont la spécificité résulte du caractère de service public attaché à l’activité prise en 
charge par une personne privée. Outre les règles générales applicables à tout contrat 
administratif )48( , la convention de délégation se voit soumise à certaines règles 
particulières s’agissant de la formation de la relation contractuelle, de l’exécution du 
contrat ou encore de la fin des rapports contractuels. 

A - Formation du contrat 
1 – L’autorité compétente 

Les conventions de délégation de service public sont conclues par les 
représentants des collectivités publiques responsables de l’organisation du service. 
Au niveau local, le président d’APC reçoit compétence pour conclure de telles 
conventions au nom de la commune et ce, après délibération de l’assemblée locale. 
En effet, conformément aux dispositions de l’article 52 de la loi relative à la 
commune, « L’assemblée populaire communale règle par délibération les affaires 
relevant de ses compétences ». Les délibérations sont prises à la majorité simple des 
membres présents de l’assemblée ou représentés au moment du vote. « En cas de 
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partage égal des voix, celle du président est prépondérante » comme le prévoit 
l’article 54 de la loi. Dans un délai de huit (8) jours, celles-ci sont adressées au wali. 

En principe, les délibérations ayant trait à une délégation de service public ne 
sont plus soumises à l’approbation de l’autorité de tutelle qu’incarne le wali comme 
c’était le cas sous l’empire de l’ancien code communal )49( . Elles sont ainsi exécutoires 
de plein droit. Toutefois, la loi prescrit qu’elles ne le sont que vingt-et-un (21) jours 
après leur dépôt à la wilaya )50( . Un tel délai permet au wali de vérifier la conformité 
des délibérations de l’assemblée aux lois et règlements en vigueur. A titre d’exemple, 
il appartient au wali de vérifier que lors de la délibération ayant porté sur la 
délégation conventionnelle de service public, le président de l'assemblée populaire 
communale ou tout autre membre de l'assemblée n’étaient pas « en situation de 
conflit d’intérêts avec ceux de la commune, de leur fait personnel, du fait de leur 
conjoint, ou du fait de leurs ascendants, descendants jusqu’au quatrième degré, ou en 
tant que mandataires ». Dans un tel cas de figure, la loi leur interdit de prendre part à 
la délibération traitant de cet objet )51( .

En vertu de l’article 84 de la loi relative à la commune, « Lorsque les intérêts du 
président de l'assemblée populaire communale se trouvent en situation de conflit 
d’intérêts avec ceux de la commune, de son fait personnel, du fait de son conjoint, ou 
du fait de ses ascendants, descendants, jusqu’au quatrième degré, ou en tant que 
mandataire, l’assemblée populaire communale, réunie sous la présidence d’un élu, 
autre que le président de l'assemblée populaire communale, désigne un de ses 
membres, pour représenter la commune, soit en justice, soit dans la passation de 
contrats. Le président de l’assemblée populaire communale ne peut assurer 
l’exécution des décisions découlant de la délibération, ni représenter la commune 
dans toute action contentieuse liée à l’objet de ladite délibération ». 

Si le président ou un autre membre a participé à la délibération tout en étant en 
situation de conflit d’intérêts avec ceux de la commune, ladite délibération est nulle 
et cette nullité doit être constatée par arrêté motivé du wali. Dans pareille situation, le 
président de l’assemblée communale « peut introduire, soit un recours administratif, 
soit un recours judiciaire auprès de la juridiction administrative compétente, contre 
l’arrêté du wali portant annulation » )52( .

S’agissant de la wilaya, lorsque les services publics ne peuvent être exploités en 
régie ou par le biais d’un établissement public, ils peuvent faire l’objet d’une 
concession. La convention est signée par le wali après délibération de l’assemblée. 
Conformément aux dispositions de l’article 51 de la loi, « les délibérations sont prises 
à la majorité simple des membres de l'Assemblée populaire de wilaya présents ou 
représentés au moment du vote. En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante » )53( .

En outre, un extrait de la délibération est adressé par le président de l’assemblée 
populaire de wilaya au wali dans un délai de huit (8) jours contre accusé de réception. 

Contrairement aux dispositions de l’ancien code de la wilaya qui soumettait la 
délibération ayant trait à la délégation de service public à l’approbation préalable du 
wali )54( , la nouvelle loi innove en ce qu’elle prévoit que la délibération est exécutoire 
de plein droit vingt-et-un (21) jours après son dépôt à la wilaya. « Si le wali juge 
qu’une délibération n’est pas conforme aux lois et règlements (…), il saisit le tribunal 
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administratif territorialement compétent, dans les vingt-et-un (21) jours qui suivent la 
délibération, pour constater sa nullité » )55( .

Ainsi, contrairement au cas de la commune où les délibérations de l’assemblée 
peuvent faire l’objet d’une annulation par l’autorité de tutelle représentée par la wali, 
dans le cas des délibérations de l’assemblée de wilaya, le législateur écarte la tutelle 
et confie le contrôle de la légalité des délibérations au juge : le tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Par ailleurs, et au même titre que pour les délibérations des assemblées 
communales, la loi relative à la wilaya prévoit que « Le président de l'Assemblée 
populaire de wilaya ou tout autre membre de l’Assemblée, en situation de conflit 
d’intérêts avec ceux de la wilaya, de leur fait personnel, de leur conjoint, ou du fait de 
leurs ascendants, descendants jusqu’au quatrième degré, ou en tant que mandataires, 
ne peuvent prendre part à la délibération traitant de cet objet. Dans le cas contraire, la 
délibération est nulle. Tout membre de l’Assemblée populaire de wilaya se trouvant 
dans une situation de conflit d’intérêts est tenu de le déclarer au président de 
l'Assemblée populaire de wilaya. Dans le cas où le président de l’Assemblée 
populaire de wilaya est dans une situation de conflit d’intérêts celui-ci doit le déclarer 
à l’Assemblée populaire de wilaya » )56( .

Lorsque les dispositions de l’article 56 ayant trait au procédé de l’empêchement 
n’ont pas été respectées, « La nullité de la délibération (…), peut être soulevée par le 
wali, dans les quinze (15) jours qui suivent la clôture de la session de l'Assemblée 
populaire de wilaya, au cours de laquelle la délibération a été prise. Elle peut être 
demandée par tout électeur ou contribuable de la wilaya ayant intérêt dans un délai de 
quinze (15) jours après son affichage. Cette demande est adressée par lettre 
recommandée, avec accusé de réception, au wali. Le wali saisit le tribunal 
administratif pour constater la nullité des délibérations prises en violation des 
dispositions de l’article 56 ci-dessus » )57( .

Dans le cas des infrastructures d'accueil et de traitement des voyageurs par 
route, les textes distinguent entre infrastructures d’intérêt local et infrastructures 
d’intérêt régional et national. Dans le premier cas, la convention de réalisation et de 
gestion ou seulement de gestion des infrastructures est signée par le président de 
l’APC, tandis que dans la seconde hypothèse, c’est le wali qui est partie au contrat )58( .

Lorsque la convention est signée au nom de l’Etat, la compétence relève en 
principe des prérogatives du ministre responsable du secteur. A titre d’exemple, en 
matière de transport maritime, la convention de concession accompagnée du cahier 
des charges est signée conjointement par le ministre chargé de la marine marchande 
et le concessionnaire. Il en est de même en matière de transport aérien où l’Etat est 
représenté par le ministre chargé de l’aviation civile. Toutefois, la concession des 
services de transport aérien de personnes et de marchandises doit d’abord être 
approuvée en conseil du gouvernement. Quant à la convention, elle est signée par le 
ministre chargé de l’aviation  civile et est soumise à approbation par décret pris en 
conseil des ministres. 

Dans le cadre d’une concession d’autoroute, elle fait l’objet d’une convention 
entre la ministre chargé des autoroutes et le concessionnaire et doit être approuvée 
par décret pris en Conseil du gouvernement. 



Revue Académique de la Recherche Juridique   ZOUAÏMIA Rachid: La délégation conventionnelle

21

Enfin, lorsque le pouvoir de contracter relève de la compétence d’un 
établissement public, comme dans le cas de subdélégation en matière 
d’assainissement et de distribution d’eau potable, c’est le directeur général de 
l’établissement qui reçoit compétence pour signer la convention et ce, après 
délibération du conseil d’orientation et de surveillance tant en ce qui concerne 
l’Algérienne des eaux )59(  que l’Office national de l’assainissement )60( .

Il faut cependant ajouter qu’en vertu de l’article 108 de la loi relative à l’eau, 
lorsque la délégation de service public est initiée par le concessionnaire, agissant 
comme organisme délégant, celui-ci est tenu de solliciter, préalablement à toute 
procédure de mise en concurrence, l'accord préalable de l'administration chargée des 
ressources en eau. Par ailleurs, la convention doit être approuvée selon des modalités 
différentes selon la qualité du bénéficiaire de la délégation. Lorsque le délégataire est 
une personne privée indépendante de l’établissement concessionnaire, le contrat doit 
être approuvé par décret exécutif. Lorsque la gestion des activités des services publics 
de l’eau et de l’assainissement est déléguée par le concessionnaire à une filiale 
d’exploitation créée à cet effet, la convention de délégation est approuvée par arrêté 
conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre des ressources en eau )61( .

On s’aperçoit ainsi de la lourdeur des procédures de délégation avec le recours 
systématique à l’approbation de la convention. En outre, rien n’explique la 
différenciation de régimes applicables en matière d’approbation : c’est le cas en 
matière de transport aérien où la convention est approuvée par décret pris en Conseil 
des ministres, tandis que la délégation en matière de transport maritime n’est soumise 
à aucune forme d’approbation. 

2 - Les procédures de mise en œuvre  
Contrairement aux marchés publics qui occasionnent des dépenses publiques et 

sont ainsi soumis à des procédures contraignantes )62( , la délégation de service public 
met souvent à la charge du délégataire les dépenses d’investissement, ce qui explique 
que la conclusion du contrat ne soit pas soumise à de telles formalités. Dans certains 
cas, comme en matière de transport aérien ou maritime, de réalisation et gestion des 
autoroutes, le législateur ou le pouvoir réglementaire se contentent d’exiger du 
candidat à l’exploitation d’un service public des conditions ayant trait à ses 
qualifications professionnelles ainsi qu’à ses capacités financières.

Dans d’autres cas, la conclusion d’une convention est soumise à des formalités 
qui rappellent celles prévues en matière de marchés public. Ici, l’administration est 
notamment soumise à des obligations de publicité et de mise en concurrence 
notamment à travers la mise en œuvre d’une procédure d’adjudication par appel à la 
concurrence qui doit être objective, non discriminatoire, transparente et doit assurer 
l’égalité de traitement des soumissionnaires. La procédure se déroule généralement 
en deux étapes : une publicité et une mise en concurrence adéquate. Dans les petites 
délégations, comme dans le cas des droits de place dans les marchés, l’adjudication 
fait l’objet d’enchères publiques. 

Dans le domaine de la délégation des services public de l’eau et de 
l’assainissement, la loi prévoit en son article 105 que « La délégation de service 
public s'effectue par voie d'appel à la concurrence en précisant notamment la 
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consistance et les conditions d'exécution des prestations mises à la charge du 
délégataire, les responsabilités engagées, la durée de la délégation, les modalités de 
rémunération du délégataire ou de tarification du service payé par les usagers et les 
paramètres d'évaluation de la qualité de service ». Une telle règle ne trouve pas 
application dans le cas de conventions de délégation « in house ». L’autorité 
délégataire peut confier librement la gestion du service public à une entité sur 
laquelle elle exerce un contrôle. Elle est en effet dispensée du respect des procédures 
de publicité et de mise en concurrence )63( . C’est la solution retenue dans les textes 
ayant trait à la délégation en matière d’assainissement et d’alimentation en eau 
potable lorsque la personne publique délégante crée une filiale spécialement en vue 
de  la gestion des activités des services publics de l'eau ou de l'assainissement )64( .

Dans le cas d’une délégation en matière de réalisation ou de gestion 
d’infrastructures de transport par route, la concession est octroyée à la suite d’un 
appel à la concurrence. La procédure d’adjudication relève soit du président d’APC, 
soit du wali en fonction de la vocation de l’infrastructure. La délégation peut 
toutefois être consentie de gré à gré lorsque la procédure d’adjudication est restée 
infructueuse )65( .

Le non respect des obligations de publicité et de mise en concurrence est 
sanctionné par le juge : il peut faire l’objet d’un référé devant le tribunal 
administratif. Ce dernier peut être saisi par requête en cas de manquement aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 
des contrats administratifs. Il peut être saisi avant la conclusion du contrat et ce, en 
vertu des dispositions de l’article 946 du code de procédure civile et 
administrative .)66(

Sont habilitées à agir les personnes ayant un intérêt à conclure le contrat et qui 
sont susceptibles d'être lésées par ce manquement, ainsi que le représentant de l'Etat 
dans la wilaya dans le cas où le contrat est conclu ou doit être conclu par une 
collectivité territoriale ou un établissement public local.  

Le tribunal administratif peut ordonner à l'auteur du manquement de se 
conformer à ses obligations et déterminer les délais dans lesquels l'auteur du 
manquement doit s'exécuter. Il peut également prononcer une astreinte courant à 
partir de l'expiration des délais impartis. Dès qu'il est saisi, il peut enjoindre de 
différer la signature du contrat jusqu'au terme de la procédure et pour une durée 
maximale de vingt (20) jours )67( .

Enfin, il est utile de signaler que les rédacteurs des textes relatifs à la 
concurrence ont omis de soumettre les contrats administratifs de manière générale et 
plus particulièrement les contrats de délégation de service public au respect des règles 
de la concurrence. En effet, les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance relative à la 
concurrence ne soumettent à de telles règles que les marchés publics )68(  et ce, 
contrairement au droit français qui vise de manière spécifique les contrats de 
délégation de service public. Une telle lacune devrait être comblée en ce sens que les 
règles de la concurrence devraient gouverner aussi bien les marchés publics que les 
délégations conventionnelles. 
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B - L’exécution du contrat 
1 – Les obligations du délégataire    

Certaines ont trait à l’exploitation proprement dite du service, d’autres ont trait 
au respect des règles qui gouvernent le service public, notamment s’agissant des 
relations entre délégataires et usagers, les dernières concernent les aspects financiers. 
- Le délégataire est d’abord responsable de l’exécution du service public devant la 
collectivité délégante du service public. Il est tenu d’assurer une gestion efficiente des 
biens de la délégation. A titre d’exemple, l’article 19 du cahier des charges-type 
relatif à la concession de la réalisation et/ou de la gestion des infrastructures d’accueil 
et de traitement de voyageurs par route impose au bénéficiaire de veiller à la 
conservation des biens concédés et procéder, à ses frais, à leur entretien, à la 
réparation ou au remplacement des éléments détruits ou dégradés. Il doit par ailleurs 
rendre compte de l’exécution de ses engagements au délégant et lui permettre 
d’exercer son contrôle. A titre d'exemple, la loi relative à l’eau précise en son article 
110 que « Le délégataire est tenu de mettre à la disposition du concessionnaire tous 
documents techniques, financiers et comptables utiles à l'évaluation de la délégation 
de service public ». 

Il reste que le délégataire est surtout tenu à une obligation d’exploitation 
personnelle. En effet, le contrat de délégation est conclu dans le cadre d’une relation 
personnalisée entre le délégant et le délégataire fondée essentiellement sur l’intuitu
personae. Il en résulte que le délégataire ne peut valablement céder le contrat de 
délégation. Dans cette optique, et en matière de délégation de services de transport 
maritime, la réglementation précise que « La concession est personnelle, incessible et 
ne peut faire l’objet d’aucune forme de location. Elle est précaire et révocable » )69( .

Toutefois, une telle règle subit des atténuations : lorsque le délégataire est une 
personne physique, la cession est autorisée au profit des ayants droit en cas de décès 
de l’intéressé et ce pour la période qui reste à courir jusqu’au terme du contrat )70( .
Dans d’autres cas, si la cession est autorisée, elle est toutefois subordonnée à l’accord 
préalable de l’autorité délégante. A titre d’exemple, en matière de transport aérien, si 
la concession peut faire l’objet d’un transfert à un tiers, une telle opération  est 
soumise à l’approbation préalable de l’autorité chargée de l’aviation civile )71( .
Lorsque l’autorité rejette le projet de cession, le délégataire peut, soit continuer 
l’exploitation, soit demander l’annulation de la concession, à ses torts. 
- En second lieu, le délégataire est tenu au respect des règles qui gouvernent 
traditionnellement le service public, soit les principes de continuité, d’égalité et 
d’adaptation constante ou de mutabilité du service. C’est ainsi que l’article 209 du 
décret présidentiel du 16 septembre 2015 dispose que les conventions de délégation 
de service public sont régies, pour leur passation, par les principes de liberté d’accès, 
d’égalité de traitement des candidats, et de transparence des procédures ; « en outre, 
lors de l’exécution de la convention de délégation de service public, ce dernier est 
régi notamment par les principes de continuité, d’égalité et de mutabilité ». 

A titre d’exemple et, au titre du principe d’égalité, la réglementation applicable 
en matière de concession d’autoroutes impose au délégataire l’égalité de traitement 
des usagers en matière de perception des péages, aucune forme de faveur n’étant 
admise. 
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Sur le registre de la continuité du service, et en matière d’exploitation 
d’autoroutes, « le concessionnaire est tenu de disposer en tout temps et, en cas de 
besoin, de mettre en œuvre sans délai, tous les moyens de nature à assurer en 
permanence, quelles que soient les circonstances la continuité de la circulation dans 
de bonnes conditions de sécurité et de commodité » )72( . En cas de grève des agents du 
concessionnaire, celui-ci est tenu d’assurer un service minimum pour assurer la 
permanence de la circulation )73( .
- En troisième lieu, le délégataire est tenu à des obligations à caractère financier : il 
est en effet soumis au paiement de redevances au profit de la collectivité responsable 
du service public et qui sont basées sur la valeur locative de la dépendance domaniale 
concédée et/ou les résultats d’exploitation de ladite dépendance. Ainsi, en 
contrepartie de la concession, le concessionnaire des services de transport maritime 
est tenu de payer les droits fixés par la réglementation en vigueur. Il en est de même 
dans le cas d’une concession d’exploitation des services de transport public ou encore 
en cas de concession en vue de la réalisation et/ou de la gestion des infrastructures 
d’accueil et de traitement de voyageurs par route )74( .

2 – Les droits du délégataire 
En contrepartie des obligations à la charge du délégataire, ce dernier bénéficie 

d’un ensemble de droits. Le premier d’entre eux, et en toute logique, est celui 
d’exploiter le service durant toute la durée du contrat : celle-ci varie en fonction de la 
lourdeur des investissements mis à la charge du délégataire. Lorsque les installations 
doivent être réalisées par le délégataire, la convention de délégation tient compte de 
la durée normale d'amortissement des installations mises en œuvre. Dans le cas où la 
délégation ne porte que sur la gestion du service, la convention est conclue pour une 
durée plus courte. 

S’agissant des infrastructures d’accueil et de traitement de voyageurs par route, 
les rédacteurs du texte réglementaire font la distinction entre deux situations : la
première est celle où la convention porte sur la réalisation et la gestion de 
l’infrastructure, dans ce cas de figure, le contrat est conclu pour une durée de vingt 
(20) ans au minimum. Dans le cas où elle porte exclusivement sur la gestion, le texte 
en fixe la durée minimale à dix (10) années )75( . Dans le cas des transports aériens et 
maritimes, la convention de délégation est conclue pour une période de dix (10) ans 
et ce, dans la mesure où la réalisation des infrastructures n’est pas à la charge du 
délégataire )76( .

Le délégataire bénéficie en outre d’un droit à rémunération. Ici, il est nécessaire 
de faire la distinction entre deux types de modes de gestion du service public : 
lorsque la gestion est réalisée pour le compte de la collectivité publique, comme dans 
le cas d’une régie intéressée, d’un contrat de gérance ou de management, le 
délégataire reçoit une rémunération du délégant. Par contre, lorsque la gestion est 
réalisée aux risques et profits du délégataire, comme en cas de concession ou 
d’affermage, il a le droit de percevoir des redevances sur les usagers du service. A 
titre d’exemple, le concessionnaire d’infrastructures autoroutières perçoit les droits de 
péage ainsi que les redevances tirées de l’exploitation des installations annexes.
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Enfin, le délégataire bénéficie d’un droit à une compensation financière à la 
charge du délégant lorsque des sujétions spéciales de service public non prévues dans 
la convention de délégation induisent un bouleversement de l’équilibre financier du 
contrat. L'aléa inhérent à toute entreprise se trouve limité dans le cas d’une 
délégation. L'idée est à la base de la théorie des sujétions imprévues. Le cocontractant 
doit être intégralement indemnisé des conséquences des difficultés matérielles 
d'exécution, extérieures à la volonté des parties et imprévisibles, qu'il rencontre. Le 
principe se dégage de deux théories jurisprudentielles, celle du fait du prince et celle 
de l'imprévision : 
- La théorie du fait du prince prend en compte l'aléa résultant de l'exercice par 
l'autorité publique de ses prérogatives à l'encontre du cocontractant, aléa 
administratif. La puissance publique, le « prince », aggrave par son fait les conditions 
d'exécution du contrat et peut être tenue de verser à son cocontractant une 
indemnisation intégrale, égale au préjudice subi. A titre d’exemple, la loi relative à 
l’aviation civile précise en son article 51 que « l’Etat peut accorder au 
concessionnaire une compensation financière couvrant tout ou partie des charges de 
sujétions de service public qui lui sont imposées ».  
- La théorie de l'imprévision prend en compte l'aléa économique. En cours 
d'exécution de contrats d'une certaine durée, des bouleversements économiques, 
étrangers à la volonté des parties, imposent au cocontractant une surcharge ruineuse. 
Matériellement l'exécution reste possible, sinon il y aurait force majeure et le 
particulier serait délié de ses obligations, mais devient économiquement désastreuse. 
La jurisprudence administrative est à l’origine de la théorie qui vise à assurer la 
continuité de la satisfaction de l'intérêt général et à partager l'aléa entre les parties. 
L'administration verse au particulier une indemnité lui permettant de poursuivre 
l'exécution. 

Trois conditions doivent être réunies pour qu'il y ait imprévision : les 
contractants n'ont pu raisonnablement prévoir les faits venant bouleverser la situation, 
étant donné leur caractère exceptionnel (guerre, cataclysme...) ; les faits doivent être 
indépendants de leur volonté ; ils doivent provoquer un réel bouleversement dans les 
conditions d'exécution du contrat. La situation d'imprévision est conçue comme 
essentiellement temporaire. Si les conditions économiques qui l'ont provoquée se 
consolident et que le déficit se révèle définitif, les parties ont la faculté de conclure 
un avenant au contrat, un nouveau contrat sur ces nouvelles bases ou, s'il n'est pas 
possible de redresser la situation, de demander au juge de prononcer la résiliation du 
contrat.

3 - Droits et obligations de la personne publique responsable 
Au chapitre des obligations, la collectivité publique est tenue d'exécuter ses 

obligations contractuelles. Dans le cas d'une convention d'affermage, par exemple, ou 
d'un contrat de management, elle est tenue  à la rétribution du délégataire. Dans le cas 
d'une concession d'exploitation, et lorsque les installations sont à sa charge, elle se 
doit de les mettre à la disposition du délégataire en état de fonctionnement normal. 
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Toutefois, l'administration bénéficie surtout de droits et privilèges en tant que 
responsable de l'organisation et de la maîtrise du service public. A ce titre, elle 
dispose essentiellement de trois types de pouvoirs à  l'égard du cocontractant :  
- un pouvoir de modification unilatérale du contrat ;
- un pouvoir de contrôle ; 
- un pouvoir de sanction. 

a - Le pouvoir de modification unilatérale 
L'administration peut imposer des modalités d'exécution non précisées au 

contrat et modifier unilatéralement les obligations de son cocontractant. Le privilège 
exorbitant de la modification unilatérale du contrat de délégation trouve sa source 
dans le principe de mutabilité du service public. En effet, les exigences de l'intérêt 
général peuvent changer et ne sauraient être tenues en échec par des stipulations 
contractuelles immuables. Cette règle, de portée générale, s'applique particulièrement 
en matière de délégation conventionnelle de service public. Mais, fondée sur la 
nécessité d'adapter le service à une situation nouvelle, son application ne se justifie 
que par ce motif et ne peut consister en une réduction des avantages financiers 
accordés au cocontractant. 

Ici, on est amené à faire la distinction entre clauses contractuelles et clauses 
réglementaires. Ces dernières sont celles qui ont trait à l’organisation et le 
fonctionnement du service. Elles sont fixées de manière unilatérale par l’autorité 
administrative responsable de la gestion stratégique du service et peuvent se retrouver 
dans les règlements de service qui s’imposent lorsque le service est géré en régie ou 
par un établissement public. Les clauses de ce type peuvent être modifiées par le 
délégant et ce, au motif qu’il assume la gestion stratégique du service et doit, en 
conséquence, veiller à adapter de telles règles aux besoins du public usager du 
service. Dans ce cas, le délégataire est en droit d'obtenir une contrepartie financière à 
ses nouvelles obligations et, au-delà d'un certain volume de modification, de 
demander au juge de prononcer la résiliation du contrat. Quant aux clauses relatives 
aux relations financières des parties, elles constituent le noyau dur des rapports 
contractuels et ne peuvent ainsi être affectées par une quelconque modification 
unilatérale.

b - Le pouvoir de contrôle
Si la gestion du service public fait l’objet d’une délégation au profit de 

personnes privées, cela ne signifie pas que l’administration se dessaisit de ses 
prérogatives ayant trait au fonctionnement du service dont elle demeure responsable. 
Elle garde en effet intactes ses prérogatives de décision et de contrôle, ce qui 
démontre qu’elle conserve la gestion stratégique du service public.  

L’autorité délégante dispose à l’égard du délégataire d’un pouvoir de contrôle 
qu'elle exerce selon diverses modalités qui ont toutes pour but de lui permettre 
d’assurer un suivi de l’exécution de la convention de délégation. On distingue entre le 
contrôle sur pièces et le contrôle sur sites : 
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- Le contrôle sur pièces : Le contrat réserve à l'administration le pouvoir de 
contrôler les opérations d'exécution de la convention de délégation, d'exiger tout 
renseignement nécessaire pour lui permettre d’exercer son pouvoir de contrôle. Un tel 
type de contrôle s’appuie sur la fourniture d’informations périodiques comme la 
production d’un rapport annuel qui doit couvrir les aspects financiers de 
l’exploitation. A titre d’exemple, la loi relative à l’eau dispose en son article 109 que 
« Le concessionnaire doit soumettre à l'autorité concédante un rapport annuel 
permettant de contrôler et d'évaluer les conditions d'exécution de la délégation de 
service public ». Ledit rapport « et les appréciations qui découlent de son examen 
font l'objet d'une communication au Gouvernement ». Par ailleurs, les différents 
textes mettent à la charge du délégataire l’obligation de fournir des informations 
périodiques ainsi que des documents nécessaires à l’exercice par le délégant de son 
pouvoir de contrôle technique, financier, comptable et de gestion. 

- Le contrôle sur sites : Les contrôles sur sites sont exercés par des agents mandatés 
par l’autorité délégante. Les agents de contrôle habilités peuvent, à tout moment, 
procéder à toutes vérifications utiles pour l’exercice de leur fonction, et en particulier 
effectuer les essais et mesures nécessaires, prendre connaissance sur place, ou 
disposer de copie de tous documents techniques ou comptables. A titre d’exemple, 
l’article 20 du décret exécutif n° 04-417 du 20 décembre 2004 relatif à la délégation 
d’exploitation d’infrastructures d'accueil et de traitement des voyageurs par route 
dispose que « Le concessionnaire est tenu de se soumettre aux inspections et 
contrôles effectués inopinément et régulièrement par les agents de l’autorité 
concédante et par ceux qui sont mandatés par le directeur des transports de wilaya 
territorialement compétent ».  

c - Le pouvoir de sanction
L’administration bénéficie du pouvoir de sanction à l’encontre du délégataire de 

service public en cas de défaillance de ce dernier. Dans certaines situations, 
l’administration dispose du pouvoir de suspension de la convention. A titre 
d’exemple, le décret exécutif relatif à la concession d’infrastructures d’accueil et de 
traitement des voyageurs prévoit en son article 25 que « L’autorité concédante peut, 
en tout temps, suspendre provisoirement la concession si le concessionnaire viole ses 
obligations de façon grave ou répétée et ce, après deux (2) mises en demeure restées 
sans réponse ». Quant aux sanctions proprement dites, elles sont de trois types : 
- Les sanctions du premier type visent à assurer l'exécution du contrat en dépit de la 
défaillance du cocontractant. L'administration s'y substitue ou y substitue un tiers, au 
moins provisoirement, et exécute elle-même, le cocontractant en supportant les frais 
et risques. La mise en régie s’applique lorsque la gestion s’effectue pour le compte de 
la personne publique comme dans le cas d’une régie intéressée ou d’une gérance. 
S’agissant d’une concession ou d’un affermage, la sanction prend la forme d’une 
mise sous séquestre. 
- En second lieu, il faut signaler les sanctions pécuniaires stipulées au contrat, le cas 
échéant, et qui jouent dès que se produit le manquement prévu. Elles sont prononcées 
notamment par jour de retard, ou calculées après coup en fonction du dommage subi.
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- Quant aux sanctions du troisième type, elles ont pour objet et pour effet de mettre 
fin au contrat. A signaler dans cette catégorie l’annulation de la convention, la 
résiliation-sanction, la déchéance. A titre d’exemple, en matière de concession 
d’autoroutes, l’article 30 du cahier des charges-type précise qu’en cas de défaillance 
du concessionnaire, l’autorité concédante prononce à son encontre la déchéance. 
S’agissant d’une concession de services de transport maritime, lorsque le délégataire 
interrompt l’exploitation de la concession pour quelque motif que ce soit, soit 
partiellement, soit en totalité, le ministre chargé de la marine marchande, après 
l’avoir mis en demeure de reprendre l’exploitation dans un délai de trois (3) mois, 
prononce l’annulation de la concession si le bénéficiaire n’a pas obtempéré aux 
injonctions de l’administration )77( . Dans le cas de la concession en matière de 
transport aérien, les textes juridiques utilisent également la formule de l’annulation 
qui est prononcée par décret présidentiel pris en conseil des ministres )78( .

C - La fin du contrat 
Il est nécessaire de distinguer entre deux situations : celle qui résulte de 

l’expiration normale de la durée du contrat et celle consécutive à sa résiliation. 

1 – L’expiration normale de la durée du contrat 
La fin du contrat se réalise normalement par l'exécution des obligations des 

parties ou l'expiration de la période pour laquelle le contrat a été conclu. Elle peut 
aussi se produire du fait de la volonté des parties ou par l'effet de la force majeure. Le 
cocontractant n'a aucun droit à la reconduction de la délégation. Dans une espèce 
ayant trait à une concession d'exploitation d'une gare routière, le Conseil d'Etat a jugé 
que le caractère précaire et révocable de la concession s'oppose à ce que le 
concessionnaire bénéficie d'un quelconque droit subjectif, dont notamment le droit à 
la reconduction tacite du contrat )79( .

Au terme de la durée conventionnelle de la délégation, la question essentielle 
qui se pose a trait au sort de l'ensemble des biens meubles et immeubles 
indispensables ou utiles à l’exploitation de l’activité. En vertu des dispositions de 
l’article 208 du décret présidentiel du 16 septembre 2015, « A l’expiration de la 
convention de délégation de service public, l’ensemble des investissements et des 
biens du service public devient la propriété de la personne morale de droit public 
concernée ». En réalité, de telles dispositions doivent être nuancées en ce qu’elles ne 
s’appliquent que dans l’hypothèse d’une concession. Dans les autres cas de figure 
comme dans l’hypothèse d’une régie intéressée, d’une convention d’affermage ou 
d’un contrat de gérance, les infrastructures appartiennent en effet à la personne 
morale de droit public tout au long de la durée de la convention de délégation.

Lorsque la délégation comprend la réalisation d'infrastructures par le délégataire 
et qu’on est ainsi en présence d’une concession (réalisation d’autoroutes, de ports, de 
gares, d’installations de production d’eau potable), on opère une distinction entre 
trois types de biens, mis à part les biens apportés par la collectivité délégante et qui 
restent sa propriété : 
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- Les biens de retour : ils recouvrent les biens meubles et immeubles indispensables 
au service délégué qui, tout au long de la durée de la convention, demeurent la 
propriété de l’autorité administrative et qui, à l’expiration de la convention, 
reviennent de plein droit à la personne publique et ce, sans indemnisation au profit du 
concessionnaire )80( . A titre illustratif, on peut citer les stipulations contenues dans le 
cahier des charges-type relatif à la concession d’autoroutes qui précise en son article 
29-1 qu’à l’expiration de la durée de la concession, « et par le seul fait de cette 
expiration, le concédant se trouvera subrogé à tous les droits et obligations du 
concessionnaire afférents à la concession ». Quant à l’alinéa 2 du même article, il 
précise que le concédant « entrera immédiatement en possession des installations, des 
appareils et de leurs accessoires, des biens meubles et immeubles faisant partie de la 
concession ». 

- Les biens de reprise : il s’agit des biens qui, tout en faisant partie intégrante de la 
délégation et appartenant au concessionnaire pendant la durée de la concession, sont 
utiles mais pas indispensables à son exploitation )81( . Les biens de reprise peuvent, à 
l’expiration de la durée de la concession, être repris par le délégant en ce qu’ils ont 
vocation à rester attachés au service, mais à sa seule initiative et moyennant 
indemnisation du concessionnaire. A titre d’exemple, l’article 29-2 du cahier des 
charges-type relatif à la concession d’autoroutes stipule que « le cas échéant, les 
biens mobiliers qui pourraient être nécessaires au fonctionnement des installations 
annexes, sans faire partie de la concession, sont repris par le concédant ».

Les biens de reprise comprennent notamment les biens meubles spécialisés tels 
que les véhicules utilitaires, les engins, les outillages, les mobiliers de bureau ainsi 
que, le cas échéant, les terrains et immeubles à usage de bureau, de magasin, de parcs 
de stockage ou zones de garage, d’atelier ou de laboratoire et, d’une manière 
générale, tous les biens utilisés nécessaires à l’exploitation du service concédé et qui 
ont vocation à rester affectés à cette exploitation. 

- Les biens propres sont ceux qui restent la propriété du délégataire en fin de contrat 
et qui ne sont ni nécessaires, ni indispensables à la délégation de service public. La 
catégorie comprend tous biens meubles ou immeubles qui n’ont pas vocation à rester 
affectés à l’exploitation du service délégué, notamment des véhicules, mobiliers et 
matériels. Lorsqu’il s’agit de constructions, par exemple, le délégant est en droit d’en 
exiger la démolition aux frais du délégataire lorsqu’elles sont implantées sur le 
domaine public étant donné qu’elles ne font pas partie intégrante de la délégation de 
service public. 

Dans d'autres situations, et au cas où ne sont pas en jeu des infrastructures, la 
personne publique responsable du service peut procéder au rachat des biens 
nécessaires à l’exploitation à l’échéance du terme de la convention. Le procédé, que 
la doctrine qualifie de manière impropre de « rachat contractuel » )82( , consiste pour 
l’administration à acquérir de droit les biens propriété du délégataire. A titre 
d'exemple, la loi relative à l'aviation civile prévoit qu'au terme de la concession, l'Etat 
peut, lorsque le maintien en exploitation de la ligne concédée s'avère impératif, 
acquérir l'entreprise concessionnaire aux conditions prévues par le cahier des charges. 
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En cas de désaccord entre les parties, le montant des indemnités est fixé par le 
juge )83( . Il s’agit du tribunal administratif, juge du contrat, qui est compétent pour 
résoudre les litiges ayant trait au montant de l’indemnisation.  

2 – La fin anticipée du contrat 
La résiliation peut être prononcée par le juge à la demande du cocontractant. 

Elle est exclusive de toute indemnité en l'absence de faute imputable à 
l'administration. Le juge peut résilier le contrat à la demande du délégataire en cas de 
faute grave de l'administration, ce qui entraîne pour elle l'obligation d'indemniser le 
cocontractant lorsque les modifications qu'elle entend lui imposer unilatéralement 
excèdent certaines limites, ou dans certaines hypothèses de force majeure.  
La fin du contrat peut se réaliser surtout par un procédé propre aux contrats 
administratifs que constitue la résiliation unilatérale par l’autorité administrative à 
titre de sanction en cas de faute grave du cocontractant. L'administration peut 
également mettre fin au contrat par décision particulière ou par acte réglementaire, 
dans l'intérêt du service, c'est-à-dire pour des motifs d'intérêt général. Cette 
prérogative constitue le prolongement du pouvoir de modification unilatérale reconnu 
à l’autorité administrative et a pour contrepartie l'obligation d'indemniser 
intégralement le cocontractant du préjudice subi, y compris du manque à gagner, par 
application de la théorie du fait du prince )84( . A titre d’exemple, le cahier des charges 
type applicable aux concessions d’infrastructures à caractère marchand destinées à 
des missions de service public prévoit que l'autorité concédante peut, à tout moment 
et après que le concessionnaire ait été admis à faire valoir ses observations, prononcer 
le retrait de la concession avant l'expiration du délai convenu « pour un motif autre 
que l'inexécution des clauses contractuelles. Le concessionnaire est, dans ce cas, 
indemnisé du préjudice direct, matériel et certain né de l'éviction anticipée » )85( .

Conclusion
Au terme de ce bref aperçu, on constate qu’il est encore tôt pour procéder à une 

évaluation de la délégation de service public aussi bien au niveau national que local, 
d’abord en ce qu’il s’est avéré que le retrait de l’Etat de la sphère économique n’est 
que symbolique et qu’on assiste à un retour en force de la puissance publique et de 
ses démembrements dans une multitude de secteurs d’activité ; ensuite, le texte de 
référence ayant trait à la gestion opérationnelle d’un ensemble d’activités d’intérêt 
général par des opérateurs privés n’a été adopté et promulgué qu’en 2015, ce qui 
implique qu’il faille attendre l’adoption de textes d’application sous forme de décrets 
exécutifs pour disposer d’un régime d’ensemble applicable aux différents procédés de 
délégation et ce, quel que soit le secteur d’activité en cause. 

Par ailleurs, l’examen minutieux des conventions et de leur mise en œuvre au 
plan pratique est nécessaire pour s’assurer que l’autorité délégante exerce entièrement 
ses prérogatives vis-à-vis du délégataire, et notamment en matière de contrôle, faute 
de quoi, on serait en présence de pratiques douteuses qui pourraient rappeler les 
marchés publics conclus avec des entreprises sur des bases népotiques ou moyennant 
des commissions occultes. 
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Enfin, le décret présidentiel réglementant les délégations de service public 
institue une autorité de régulation des marchés publics et des délégations de service 
public auprès du ministre chargé des finances. Celle-ci comprend en son sein un 
organe national de règlement des litiges. Il s’agit là d’une initiative louable en ce 
qu’elle permet de régler les litiges éventuels entre les parties au moyen de modes 
alternatifs de règlement. Toutefois, le texte précise que l’autorité est habilitée à 
« statuer sur les litiges nés de l’exécution des marchés publics conclus avec des 
partenaires cocontractants étrangers » )86( . Il semble bien que les litiges nés de 
l’exécution d’une convention de délégation de service public ne soient pas compris 
dans les attributions de l’autorité. Une telle omission est regrettable et il est 
nécessaire non seulement d’y remédier, mais également de procéder à une refonte des 
dispositions du code de procédure civile et administrative ayant trait à l'arbitrage qui, 
curieusement, limitent l'arbitrabilité des litiges mettant en cause l'administration à la 
matière des marchés publics.   
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La diffusion de la publicité Commerciale * 

  

 

 

Résumé : 
La communication commerciale entre l’entreprise et son marché, a toujours 

existé, en utilisant différentes méthodes, jusqu’à l’apparition de la publicité et des 
premiers mass médias comme la presse, la radio, la télévision, le cinéma, etc. Le 
support publicitaire étant tout moyen pouvant véhiculer un message publicitaire, la 
question qu’on se pose, c’est : lequel il faut choisir ? Le choix se fait en fonction du 
coût de l’investissement, du critère de diffusion géographique et du public cible à 
atteindre. Les principaux médias dépendent en grande partie de la publicité pour 
financer leur fonctionnement. Les annonceurs utilisent les médias comme support sur 
lesquels ils  vont installer leurs publicités pour atteindre le consommateur. Chaque 
média a une particularité qui le rendra adapté pour tel ou tel type de publicité, et fait 
l’objet d’une réglementation plus ou moins importante selon l’enjeu que représentent 
les supports sur le plan économique, social et politique. 
Mots clés:
Publicité commerciale, NTIC, Internet, communication commerciale ;          diffusion 
de la publicité. 

Dissemination of advertising commercial 
Abstract:

Companies have always used different methods to keep commercial contact with 
their customers until the appearance of mass media which facilitated the process 
considerably. Today, TV., Radio, Newspapers, cinema and the Internet are all means 
that companies depend on to reach their target. The question to ask therefore is which 
means of advertising to use? The choice should take into consideration the cost of the 
investment, geographic distribution as, well as the targets customer. Mass media, in 
turn, tend to rely on advertising to finance their work. Because advertisers use media 
to reach their potential consumers, certain types of media seem to suit certain types of 
adverts depending on the issues these adverts representing economic, social or 
political in addition to other issues or mess ages that may be embedded in 
advertisements.
Key words: 
Commercial publicity, NTIC, Internet, commercial communication, diffusion of 
publicity.
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.
Introduction

Pour obtenir la faveur des annonceurs, la concurrence joue un rôle déterminant, 
elle pousse les médias à organiser leurs programmations et leurs activités de manière 
à répondre aux exigences de ceux qui constituent leurs principales sources de 
revenus. Éviter de s’attirer l’ire des annonceurs est l’un des principaux soucis des 
responsables des groupes de médias. (1) L’influence des annonceurs prend rarement la 
forme d’interventions directes, mais s’exerce plus insidieusement à travers leur 
volonté de garantir une programmation qui appuie leurs messages commerciaux, ainsi 
que par leur hostilité envers tout message anti-commercial. 

La diffusion publicitaire en Algérie utilise presque tous les supports, du 
traditionnel au plus moderne. Cette pratique qui est une activité commerciale, existe 
depuis l’ère coloniale. Après l’indépendance, l’Algérie a libéré son économie  en 
nationalisant ses moyens de production, choix qui s’inscrit dans le cadre d’une 
économie en transition vers le socialisme. Pour promouvoir la production nationale et 
se libérer de l’emprise d’une économie de type néo-colonialiste, l’État  a recours à 
l’information de masse et se dote d’un organe à qui on a confié le monopole en 
matière de publicité commerciale, il est créé une société nationale dénommée « 
Société Nationale / Agence Nationale d’Édition  et de Publicité », (ANEP), cette 
entité est toujours présente  sur la scène médiatique, malgré  le nouveau  contexte 



Revue Académique de la Recherche Juridique       BELIMANE Yamina: La diffusion de la publicité
 

38

économique et social, qui a contribuer au  changement  radical du  paysage et du  
mode opératoire de toutes activités commerciales. 

Chaque média va être examiné dans le présent article, que ce soit en Algérie ou 
en France, non pas à travers une étude comparative, mais plutôt une approche qui 
tient compte des positions géopolitiques des deux pays et de leurs liens historiques et 
linguistiques. Outre les spécificités qui caractérisent leurs relations, la France a une 
grande expérience dans le domaine du droit de la publicité et notamment de par son 
arsenal juridique en matière de presse écrite (1) ; d’affichage en tant que supports 
publicitaires traditionnels (2) ; puis l’utilisation des médias audiovisuels que sont la 
télévision et la radio (3).

1 -  La publicité dans la presse écrite 
Le rôle que joue la presse écrite dans la vie politique, économique et sociale, 

confère à la publicité une place importante. Pour la presse, la publicité est la source 
financière majeure. C’est le média le plus traditionnel, quoiqu’aujourd’hui fortement 
concurrencé, il reste tout de même en première position du marché publicitaire. 

En France, la presse pour la publicité est considérée comme une expérience 
pionnière. Certes, le développement de la télévision s’est surtout fait au détriment des 
recettes publicitaires de la presse écrite, mais la situation semble s’être stabilisée. 
Néanmoins, ce média offre aux publicitaires une possibilité de mieux toucher sa cible 
en fonction de la stratégie de lecteur visé. 

La presse écrite algérienne se prévaut de son glorieux passé historique, vu 
qu’elle a participé aux différentes transformations politiques, sociales et 
commerciales du pays. Après l’indépendance, elle a été financée et contrôlée 
intégralement par l’État, L’organisation de la diffusion de l’information en Algérie 
change selon, ce que stipulent les textes des décrets d’application de 1967, la loi de 
1982 et celle de 1990 et dernièrement, la loi de l’année 2012.(2)

À la fin des années quatre-vingt, L’Algérie subit de grands changements, suite 
aux évènements qui ont provoqué  la fin d’une époque, notamment avec le pluralisme 
politique qui a supplanté le parti unique de sa place de leader. De ce fait, le paysage 
médiatique se transforme, et une nouvelle ère se dessine, ce fut la naissance de la 
liberté d’expression et de la presse écrite indépendante. 

Il fallait penser à une organisation de la diffusion de l’information au sein de ce 
nouveau contexte. Cette organisation restait toujours tributaire entièrement du 
pouvoir. Selon le décret n° 67-208 : la sous- direction des affaires nationales, au sein 
du ministère de l’information : recueille, exploite diffuse des informations, à 
caractère national. Elle oriente, dans le respect des options du pays et des directives 
gouvernementales, l’ensemble de la presse nationale (écrite, filmée et parlée).(3)

Des transformations furent concrétisées par une série de décrets du 
gouvernement en place, s’appuyant sur les nouvelles dispositions constitutionnelles 
(Constitution du 23 Fév. 1989, notamment l’art. 39 : « Les libertés d’expression, 
d’association et de réunion sont garanties aux citoyens ». Le même article fut 
reporté, (art. 41, Constitution de 1996). 
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1-1  Les différentes catégories de presse, définition juridique de la presse 
1-1-1  Les différentes catégories de presse 

Les titres de presse n’ont aucun point commun, entre un quotidien national 
comme « Le Monde » (4); « El Watan »(5), un journal de petites annonces, un 
magazine et un journal économique. Il existe deux catégories de presse : une presse 
professionnelle et une autre grand public qui est la catégorie usuelle et la plus 
importante, subdivisée à son tour en cinq types : 
- la presse quotidienne, au sein de laquelle on distingue la presse quotidienne 
nationale (PQN), la presse quotidienne régionale (PQR) et la presse hebdomadaire 
régionale (PHR) ;
- la presse magazine se caractérise par une offre très riche : (presse télévision, presse 
féminine, presse de centres d’intérêt, presse économique, etc.) ; 
- les gratuits : journaux édités par des collectivités locales, des organismes de service 
public ; 
- les journaux d’entreprise ou consumers magazines : ce sont des journaux à usage 
interne ou externe, gratuits (revues des compagnies aériennes distribuées à bord des 
avions) ; 
- la presse on line doit maintenant être ajouté à cette liste. Ce sont les sites éditoriaux 
créés sur Internet comme le Journal du net ou les versions en ligne de titres 
classiques.(6)

1-1-2  La définition juridique 
1-1-2-1   La définition de la presse en droit français 

Selon la loi n° 86-897, du régime juridique de la presse : au sens de la présente 
loi, l’expression publication de presse désigne : « Tout service utilisant un mode écrit 
de diffusion de la pensée mis à la disposition du public en général ou de catégorie de 
public et paraissant à intervalles réguliers ». Au sens de la présente loi, l’expression 
entreprise éditrice désigne toute personne physique ou morale ou groupement de droit 
éditant, en tant que propriétaire ou locataire-gérant, une publication de presse.(7) 

1-1-2-2    La définition de la presse en droit algérien 
Aux yeux du législateur, on entend par presse tout organe d’information, comme 

définie par la loi n° 90-07 : l’exercice du droit à l’information dans l’article 4 est 
assuré notamment par : les titres et organes d’information du secteur public, les titres 
et organes appartenant ou créés par les associations à caractère politique, les titres et 
organes créés par les personnes physiques ou morales de droit algérien, le droit à 
l’information, et dans son article  8 : « Tout support médiatique écrit, radiophonique, 
sonore ou audiovisuel.  En matière de presse écrite, les titres et organes 
d’information sont organisés distinctement des activités d’impression et de 
messagerie ».(8)

Dans cette définition, la presse n’est pas désignée en tant que publication,   mais 
comme entité assurant le droit à l’information.   

 La dernière loi n° 05-12, toujours relative à l’information Art. 3, et 6.(9) 
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1-2     La diffusion de la publicité dans la presse écrite 
La publicité diffusée dans la presse connaît sans doute le régime le moins 

restrictif du droit publicitaire. La diversité présentée par ce média offre aux 
publicitaires une possibilité de mieux cibler leur campagne et de choisir la presse 
écrite selon le type de lecteur visé.  La publicité de certains produits, interdits sur 
d’autres supports, est autorisée dans la presse écrite, par exemple la publicité en 
faveur de la grande distribution. De même, il n’y a pas de restriction quantitative de 
la publicité dans la presse, contrairement à l’audiovisuel. On peut dire que la 
réglementation spécifique à la publicité en matière de presse est quasiment 
inexistante.

La diffusion de la publicité en Algérie est assurée par l’Agence nationale 
d’édition et de publicité (ANEP) qui traite avec tous les organes de presse 
d’information… (10) quelques mois  après sa création en 1968, l’État algérien déclara 
clairement  conférer le monopole de la publicité à L’ANEP.(11)

La publicité écrite, parlée et filmée et les communiqués sont diffusés par les 
organes nationaux d’informations et l’Agence Nationale 1-2 la diffusion de la 
publicité dans la presse écrite.

La publicité diffusée dans la presse connaît sans doute le régime le moins 
restrictif du droit publicitaire. La diversité présentée par ce média offre aux 
publicitaires une possibilité de mieux cibler leur campagne et de choisir la presse 
écrite selon le type de lecteur visé.  La publicité de certains produits, interdits sur 
d’autres supports, est autorisée dans la presse écrite, par exemple la publicité en 
faveur de la grande distribution. De même, il n y a pas de restriction quantitative de la 
publicité dans la presse, contrairement à l’audiovisuel. On peut dire que la 
réglementation spécifique à la publicité en matière de presse est quasiment 
inexistante.

La diffusion de la publicité en Algérie est assurée par l’Agence nationale 
d’édition et de publicité (ANEP) qui traite avec tous les organes de presse 
d’information…  quelques mois  après sa création en 1968, l’État algérien déclara 
clairement  conférer le monopole de la publicité à L’ANEP. 

La publicité écrite, parlée et filmée et les communiqués sont diffusés par les 
organes nationaux d’informations et l’Agence Nationale d’Edition et de Publicité. 
Des arrêtés du ministère de l’information et de la culture détermineront les modalités 
de diffusion de cette publicité dans les organes nationaux d’information. (12)

1-3     Restriction de la publicité dans la presse 
En matière de contrôle et de restriction en Algérie, la réglementation vise surtout 

les publications périodiques destinées aux enfants et aux adolescents. Il en est ainsi 
de tout acte criminel ou délictueux et de l’apologie des fléaux sociaux nuisibles à la 
jeunesse. Ces publications ne doivent en outre comporter aucune publicité ou 
annonce susceptible de favoriser la délinquance et la déviation.(13)

Sans définir expressément une publication déterminée, le législateur vise les 
périodiques d’une façon générale à travers la loi n° 90-07 : les publications 
périodiques et spécialisées, nationales ou étrangères, quelles que soient leur nature et 
leur destination, ne doivent comporter ni illustration, ni récit, ni information ou 
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insertion contraire à la morale islamique, aux valeurs nationales, aux droits de 
l’homme, ni faire l’apologie du racisme, du fanatisme et de la trahison. Ces 
publications ne doivent, en outre, comporter aucune publicité ou annonce susceptible 
de favoriser la violence et la délinquance. 

Dans l’art. 59 de la loi sus citée : est institué un organe de contrôle qui est le 
Conseil supérieur de l’information, autorité administrative indépendante de la 
régulation, jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie financière. À ce titre, 
il est chargé : de veiller à la qualité des messages ainsi qu’a la défense et à 
l’illustration de la culture nationale sous toutes ses formes, notamment en matière de 
production et de diffusion d’œuvres nationales ; de veiller au respect des normes en 
matière de publicité commerciale et de contrôler l’objet, le contenu et les modalités 
de programmation de l’information publicitaire diffusée par les organes 
d’information.(14) Dans la loi n° 05-12, art.40, il est créé une autorité de régulation de 
la presse écrite.

Le législateur algérien n’a pas défini clairement la diffusion de la publicité 
commerciale dans la presse écrite algérienne, mais par ailleurs, la loi 05-12 dans son 
art.28 à bien définie la surface réservé à la publicité : « Toute publication 
d’information générale ne peut consacrer plus d’un tiers (1/3) de sa surface globale à 
la publicité et aux publi-reportages ». On constate dans la pratique que le pourcentage 
de publicité dans les journaux, qui ne doit pas dépasser le un tiers selon les normes 
utilisées par la plupart de la communauté internationale, n’est pas respecté, que ce 
soit dans les journaux quotidiens ou autres, il dépasse largement l’espace consacré à 
l’information au sens absolu du terme.  

En France, à titre d’exemple : à part la législation applicable à la publicité en 
général, il n’existe que deux textes spécifiques en matière de presse, la loi n° 49-956 
sur les publications destinées à la jeunesse, précise que les publications ne peuvent 
comporter aucune publicité ou annonce pour des publications de nature à démoraliser 
l’enfance ou la jeunesse.(15), et La loi du 1 août 1986, qui précise que tout article de 
publicité à présentation rédactionnelle doit être précédé de la mention « publicité » ou 
« communiqué ». Il est primordial pour la bonne information des consommateurs que 
ceux-ci puissent distinguer une publicité d’un véritable article rédactionnel. Mais ne 
constitue pas une infraction à la loi de 1986, faute d’élément intentionnel, le fait de 
publier une publicité rédactionnelle sans indication de son caractère de publicité ou 
de communiqué(16).

1-3-1  La publicité rédactionnelle
Toujours en droit français, la publicité rédactionnelle, par sa forme, ressemble le 

plus à une information. L’ordonnance, du 6 août 1944 sur l’organisation de la presse, 
différenciait cette forme de publicité des articles qui n’ont pas un but commercial, et 
l’article 12 de cette ordonnance impose l’indication ’’publicité’’. Cette obligation a
été reprise par l’article 10 alinéas 2 de la loi du 1 août 1986.(17) Exclue de ce droit la 
presse gratuite réservée uniquement à la publicité.

Le journal qui ne dépasse pas les deux tiers de sa surface à la publicité, sera 
bénéficiaire des avantages fiscaux et postaux selon l’article D 20 du code des postes 
et télécommunications. L’absence de ces mentions rend les responsables de 
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publication passibles d’une amende. Le non-respect de ces dispositions permet de 
qualifier la publicité en question de publicité mensongère, pouvant éventuellement 
constituer un acte de concurrence déloyale. 

1-3-2  De refus
La possibilité de refuser des insertions publicitaires dans la presse, en France, 

c’est un principe qui s’appuie sur la loi du 29 juillet 1881, relatif à la liberté de la 
presse, et s’applique à tout le contenu du journal. En conséquence, le rédacteur en 
chef est libre d’accepter ou de refuser toute publicité comme il est libre d’accepter ou 
de refuser tout article, sans avoir à se justifier, à condition qu’il n’ait pas fait un usage 
abusif du droit. 

La presse gratuite est exclue de ce droit. Les tribunaux considèrent que les 
presses gratuites ne sont pas concernées à l’exemple de la publication « Le 13 
Marseille » qui est de nature particulière, car son objectif n’est pas de faire connaitre 
des évènements ou d’admettre des idées, mais uniquement d’être un support 
publicitaire ; elle n’est pas choisie par ses lecteurs mais distribuée à ces derniers. 
Cette distribution gratuite est une prestation servie aux annonceurs, seuls clients du 
journal. Les contrats unissant les sociétés de publications et les annonceurs sont 
conclus à la suite de l’offre permanente de service faite aux annonceurs qui ne 
peuvent se voir refuser la prestation de service offerte que pour des raisons graves 
(atteinte aux bonnes mœurs, incitation à la commission d’un délit par exemple) ; les 
sociétés ayant accepté de contracter avec un annonceur ne sauraient refuser à ce 
dernier la vente de la publicité dès lors qu’il remplit les obligations qui sont les 
siennes. (18)

2-   La publicité extérieure ou affichage publicitaire 
L’organisation de l’affichage et de la publicité extérieure préserve un 

environnement et un cadre de vie et réserve à ce dernier un sort favorable, grâce à la 
réaction de l’administration compétente, et même des communes, dans l’objectif 
d’une application raisonnée des textes sur la publicité, les enseignes et les pré 
enseignes et d’une attention aux irrégularités. 

Le Conseil de l’Europe a fait signer à ses membres une convention européenne 
du paysage le 20 octobre 2000. Pour ces États, «  le paysage est partout un élément 
important de la qualité de vie des populations ; dans les milieux urbains et dans les 
campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux du quotidien, le paysage 
constitue un élément essentiel du bien-être individuel et social, et sa protection, sa 
gestion et son aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour 
chacun… Les modes de vie contemporains font que les citoyens aspirent de plus en 
plus à retrouver un cadre de vie non défiguré… » (19)

La publicité extérieure ou l’affichage publicitaire, sont des moyens de 
communication qui font l’objet d’une réglementation importante. La publicité 
extérieure peut prendre des formes variées : dispositifs publicitaires scellés, portatifs 
ou sur bâtiment, enseignes et pré enseignes, dispositifs lumineux ou non, en 
agglomération ou hors agglomération, sur véhicule, sur mobilier urbain, à caractère 
commercial, associatif ou d’opinion, etc. 
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En France, ce support pose un problème à l’environnement, car souvent dans ce 
genre de publicité la réglementation n’est pas respectée. La loi du 29 déc.1979 
institue un droit spécifique de la publicité extérieur afin de concilier les deux libertés, 
celle de la publicité « art de vivre », et la liberté fondamentale avec les exigences de 
la protection du cadre de vie et de l’environnement. L’ensemble des textes sont 
complexes, mal compris et mal appliqués et génèrent beaucoup de litiges. Les sources 
de la réglementation de l’affichage publicitaire peut être nationale et locale et peut 
procéder d’interdiction ou seulement de limitation. (20)

Le domaine de l’affichage extérieur de la publicité en Algérie, est le plus ancien 
et le support publicitaire le plus répandu, hérité de l’époque coloniale et précisément 
de quelques agences de publicité privées comme (HAVAS). En pratique, il y a un 
manque en matière de réglementation bien claire et concise, pour mener à bien ce 
secteur sensible sur tous les plans et particulièrement le domaine de l’esthétique, de la 
sécurité routière et de l’ordre public. Même le peu de réglementation qui existe est 
soit insuffisante, soit ambiguë et le plus souvent tributaire des règles qui régissent 
l’activité de l’Agence nationale d’édition et de publicité (ANEP). 

2-1     Différentes définitions de la publicité extérieure 
La publicité extérieure en France, est définie dans l’article 3 de la loi n° 79-

1150 : « Constitue une publicité à l’exclusion des enseignes et pré enseignes, toute 
inscription forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention, 
les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou 
images étant assimilés à des publicités ». (21)

L’affichage en Algérie est organisé selon les textes de  l’ordonnance n° 68-78 
art. 6 : la publicité par voie d’affichage et panneaux réclames (réalisation, peinture, 
affichage…) est assurées par l’agence nationale d’édition et de publicité sous réserve 
de disposition prévue à l’art. 3 de la présente ordonnance. (22)

Le législateur a essayé de définir l’affichage ou la publicité extérieure qui est un 
terme générique qui englobe l’affichage (panneaux réclames, enseigne et pré 
enseigne, réalisation peinture). Il définit aussi au terme de l’ordonnance n° 71-69 art. 
5, la publicité par voie d’affichage et panneau fixe ou mobile (réalisation, peinture, 
etc.) qui est assuré à titre exclusif, par l’Agence Nationale d’Edition et de 
Publicité. (23)

2-1-1   Définition de l’enseigne et la pré enseigne 
Sont définies l’enseigne et la pré enseigne de la manière suivante : « Constitue

une enseigne, toute inscription, forme ou image, apposée sur un immeuble et relative 
à une activité qui s’y exerce ; constitue une pré enseigne toute inscription forme ou 
image indiquant la proximité d’un immeuble ou s’exerce une activité 
déterminée ». (24) 

2-1-2   Définition du mobilier urbain
Le mobilier urbain est un ensemble de produits ayant une fonction prévue pour 

améliorer le fonctionnement de la ville (abris bus, panneaux indicateurs, bancs, 
kiosque, etc.), mais qui, en même temps et pour assurer une contrepartie à sa pose et 
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à son entretien, constitue un support publicitaire. La réglementation concernant le 
mobilier urbain effectué en fonction des supports, distingue les abris, les kiosques, les 
colonnes, les mats, les mobiliers d’information.
2-1-3    Définition de la publicité lumineuse 

C’est la publicité à la réalisation de laquelle, participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet. Sont considérées comme publicité non-lumineuse, les 
affiches éclairées par projection ou par transparence. 

2-1-4   Définition de la publicité non-lumineuse
Les publicités non-lumineuses sont les publicités constituées par des panneaux 

ou appliquées sur un mur ou scellés au sol et qui peuvent être, malgré le qualificatif 
utilisé, éclairées mais seulement par projection ou par transparence. Elles sont 
interdites en agglomération.(25)

2-2   La publicité en agglomération et ses restrictions 
La publicité en agglomération et hors agglomération en France, elle est soumise 

à des contraintes, comme la délivrance de dérogation à proximité de certains endroits, 
le terme agglomération se définit selon l’article 110-2 du code de la route. « Un
espace sur lequel est groupé des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la 
sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le 
traverse ou qui le borde. » (26)

La publicité à l’intérieur des agglomérations est admise sauf exceptions. 
En revanche, la publicité hors agglomération est interdite sauf dans les zones de 

publicité autorisée instituées par arrêté municipal.(27)

2-2-1  Interdiction de la publicité avec possibilité de dérogation 
- dans les zones de protection délimitées autour des sites classés et autour des 

monuments historiques classés ; dans les secteurs sauvegardés ; dans les sites inscrits 
à l’inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-ci ; à moins de 100 
m et dans le champ de visibilité des monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 
supplémentaire.(28) 

2-2-2  Les normes d’implantation de la publicité non-lumineuse
Les normes de superficie et de hauteur maximum par rapport au sol sont fixées   

en fonction de la population des communes : 
- 16 m² et 7,50 m maximum dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants ; 
- 12 m² et 6 m dans les agglomérations de 2000 à 10 000 habitants ; 
- 4 m² et 4 m dans les agglomérations de moins de 2000 habitants. 

Les premières normes sont applicables en bordure des voies à grande circulation 
(définies par le code de la route) et dans les communes rattachées à un ensemble 
multi communal de plus de 100 000 habitants.(29)
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 2-2-2  La publicité en agglomération en Algérie 
La loi n° 03-10 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du 

développement durable, pose cinq interdictions concernant ce type de publicité art.66, 
67, 68.(30)

2-2-3  Publicité sur les véhicules et publicité sur les eaux
La règlementation en Algérie ne s’est pas prononcée au sujet de la publicité sur 

les véhicules et la publicité sur les eaux, en dépit de son existence de façon 
significative surtout sur les véhicules à vocation commerciale. On va se contenter de 
citer l’exemple de la France, ou ce phénomène est de plus en plus en vogue.

2-2-3-1  Publicité sur les véhicules en droit français
Les véhicules utilisés ou équipés à des fins essentiellement publicitaires sont 

réglementés par le décret du 6 sept.1982. Ne sont pas concernés par la réglementation 
les véhicules d’une société comportant la publicité de l’entreprise en question, les 
véhicules de livraison aux couleurs de l’entreprise. 

2-2-3-2 Principales normes de publicité sur les véhicules 
« - interdiction de stationner ou de séjourner dans un lieu visible d’une voie ouverte 
à la circulation publique ; 
- interdiction de circuler en convoi et de rouler à vitesse anormalement réduite ; 
- interdiction de circuler dans les lieux interdits à la publicité ;(31)

- superficie totale publicitaire sur chaque véhicule : 16 m² maximum sauf dérogation 
exceptionnelle pour certaines manifestations ; 
- le maire conserve en tout état de cause ses pouvoirs de police notamment en 
matière de circulation ».

2-2-3-3 Publicité sur les eaux 
La publicité sur les eaux est réglementée par le décret du 27 juin 1989, la publicité 
n’est admise que sur les bâtiments motorisés et non exclusivement utilisés ou équipés 
à des fins publicitaires. La publicité ne peut être située dans des lieux interdits à la 
publicité.  « Les normes sont fixées par l’article 3 du décret cité ci-dessus (superficie, 
hauteur). Les dispositifs publicitaires situés sur l’eau ne peuvent êtres ni lumineux, ni 
réfléchissants, ni éclairés. »(32).

2-3  Les contrats d’affichage 
Les conditions de durée et les modalités de résiliation des contrats conclus entre 

bailleurs non professionnels, d'une part, et professionnels locataires d'emplacements 
publicitaires, d'autre part, sont fixées par la réglementation française. Ces contrats 
doivent être écrits. Ils doivent être d’une durée maximale de six ans à compter de leur 
signature et peuvent ensuite se poursuivre d’année en année.(33)

En Algérie les panneaux d’affichage sont la propriété de l’Agence nationale 
d’édition et de publicité. L’emplacement de ces panneaux lui est concédé, à titre 
onéreux, par contrat. (34)
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3 -  La publicité audiovisuelle 
La télévision et la radio, sont des supports publicitaires incontournables pour la 

plupart des annonceurs. Elles ne sont pas censées viser des cibles préalablement 
définies, par opposition à la presse qui est sélective et permet une très grande subtilité 
dans la visée de la cible. Ces médias s’adressent à différentes catégories de gens sans 
distinction et leur diffusion se fait dans tous les sens, l’important est qu’il y ait de 
l’audimat. 

La publicité à la télévision française a été introduite en octobre 1968, sur la 
première chaîne de l’ORTF(35), son apparition sur les écrans français est tardive, 
comparativement à ses voisins européens : en Grande Bretagne les messages 
publicitaires étaient diffusés dès l’année 1955 sur la chaîne privée ITV, en Italie dés 
1957 et en Allemagne dés 1959. Toujours concernant la publicité sur les écrans des 
télévisions françaises, elle n’apparaît qu’en 1971 sur la deuxième chaîne puis en 1983 
sur la troisième. Pour réaliser les spots, la  RFP (Régie Française de Publicité) est 
créée en 1969. (36)

Ce support n’a cessé de prendre de l’importance. Sa part de marché publicitaire 
est de 33,5%(37), c’est donc le deuxième média après la presse écrite. L’historique de 
la publicité à la télévision française nous permet de comprendre comment s’est faite 
l’évolution de la réglementation. L’activité publicitaire audiovisuelle en France était 
gérée par la RFP (Régie Française de Publicité). Dès sa création en 1969, elle a joué 
son rôle, pour les différentes chaînes de télévision et pour radio France de régisseur 
de publicité. (38)

La télédiffusion et la radiodiffusion en Algérie ont existé depuis l’époque 
coloniale. Elle était considérée comme une station régionale qui dépendait de l’Office 
de Radio Télévision Française (ORTF). A l’époque, les nouveaux dirigeants de 
l’Algérie indépendante, décident la création de la Radiodiffusion Télévision 
Algérienne (RTA), le 1 Août 1963. Depuis sa création, la RTA ne cesse de progresser 
sur tous les plans. En 1986, elle s’est scindée en quatre organismes autonomes : la 
radio (ENRS), la télédiffusion (TDA), la production audiovisuelle (ENPA) et la 
télévision (ENTV).(39)

Les deux organismes chargés de la production et de la diffusion des 
programmes, issus de cette structuration, sont la télévision et la radio. Les ressources 
financières engendrées par la publicité étaient insignifiantes parce que l’État prenait 
en charge leur financement. La publicité était le domaine exclusif de l’ANEP qui 
jouait le rôle de régisseur pour la télévision et la radio algérienne. Elle imposait son 
monopole par l’ordonnance n° 68-78 art. 9  et le décret n° 86-283 art. 4. (40) ,(41)

Quelques années plus tard, la Télévision et la Radio algériennes  ont changé de 
statut pour devenir des établissements à caractère industriel et commercial (EPIC), 
administrées par un conseil d’administration et astreintes à un cahier des charges, 
selon les dispositions du décret 91/100, du 24 avril 1991. Sur la base de ces nouvelles 
règles, la télévision et la radio fixent leurs propres conditions de vente des espaces 
publicitaires, ce qui leur permet d’échapper au monopole préexistant de l’ANEP sur 
la diffusion de la publicité. 

Actuellement, la télévision gère la vente de ses espaces publicitaires en toute 
liberté selon un cahier des charges. Le même modèle est pratiqué par les différentes 
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radios, nationales ou régionales (stations FM) et un organisme de contrôle, le conseil 
supérieur de l’information surveille la télévision au même titre que la radio. 

3-1 Réglementation de la publicité télévisée 
La réglementation de la publicité à la télévision s’organise autour de 

dispositions générales qui s’appliquent à toutes les chaînes de télévision diffusées en 
France, en plus d’une réglementation spécifique à chaque télévision. Cette 
réglementation concerne le contenu du message, les interdictions, sa diffusion et le 
parrainage.

En Algérie, la situation est différente. Un décret n° 91-101 du 20 avril 1991 
porte concession à l’établissement public de télévision, des biens domaniaux, des 
prérogatives et des activités inhérentes au service public de la télévision sur le 
territoire national. Hormis les biens meubles et immeubles ainsi que les prérogatives 
que l’État algérien a concédées à l’établissement public de télévision, et pour assurer 
la pérennité du service public de télévision, l’État veille à lui garantir, les moyens 
nécessaires et les conditions adéquates pour l’exécution effective de la mission qui lui 
est dévolue. 

Le seul règlement dont dispose la télévision est un cahier des charges, figurant 
dans le décret cité ci-dessus, qui fixe les conditions des différentes activités de la 
télévision, en plus d’un autre cahier des charges établi par arrêté de l’autorité de 
tutelle, art. 37 : « L’établissement est autorisé à programmer et à faire diffuser des 
messages de publicité commerciale de marque et de publicité collective et d’intérêt 
général. L’objet, le contenu et les modalités de programmation de ces messages sont 
régis par les lois et règlements en vigueur et sont soumis au contrôle du Conseil 
supérieur de l’information. »(42).

Les chaînes satellitaires destinées spécialement aux téléspectateurs algériens, 
font leurs apparitions dans le champ audiovisuel, et qui échappe partiellement aux 
réglementations, en raison de leur mode de transmission qui se fait à partir des pays 
étrangers comme par exemple  la Jordanie, malgré qu’ils ne sont pas soumis  
entièrement au  droit algérien, et  vu que leurs nombres  ne cesse d’augmenter ce qui 
à susciter les autorités algérienne à  promulguer la loi 14-04,  du 24 février 2014, 
relative à l’activité audiovisuelle, son utilité va dans le sens, soit  d’inciter ces 

chaînes de télévision   à rallier  la nouvelle organisation du paysage médiatique 
audiovisuel, ou bien c’est le début de l’ouverture de ce dernier. Dans cette même loi, 
tous ce qui à trait à l’activité de l’audiovisuel est bien définie, et notamment la 
publicité  dans l’article   Art. 7. (43)

Comme toute télévision qui trouve une partie de son financement dans la 
publicité, la télévision algérienne vend des espaces publicitaires sur les cinq chaînes 
qui sont sous sa coupe, suivant des conditions générales de vente.

Les dispositions du décret 91-101 sont applicables aux chaînes de télévision 
diffusées en Algérie et qui sont toutes des chaînes publiques, tant que le champ 
audiovisuel n’est pas encore ouvert au secteur privé, pour les chaînes généralistes, 
mais plutôt  thématique, toujours dans les textes de la loi n°14-04, suscitée. Le texte 
précité est  axé principalement sur : le contenu des messages, les interdictions et la  
diffusion.
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3-1-1 Contenu des messages publicitaires 
La France organise la diffusion télévisuelle suivant le décret n° 92-280 du 27 

mars 1992, qui comporte des prescriptions générales concernant les messages 
publicitaires destinés à la télévision et des interdictions relatives aux mêmes 
messages.

Prescriptions générales
Dans ce même décret, la publicité est définie comme toute forme de message 

télévisé diffusé contre rémunération ou autre contrepartie en vue soit de promouvoir 
la fourniture de bien ou service, y compris ceux qui sont présentés sous leurs 
appellations génériques, dans le cadre d’une activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou de profession libérale, soit d’assurer la promotion commerciale d’une 
entreprise publique ou privée. 

Les séquences de message publicitaire doivent être aisément identifiables 
comme tels, nettement séparés du reste du programme avant comme après leur 
diffusion, par des écrans reconnaissables à leurs caractéristiques optiques et 
acoustiques. Lorsque les caractéristiques du service de télévision ne permettent pas 
que la publicité soit clairement identifiée comme telle, les conventions et les cahiers 
des charges peuvent définir les conditions dans lesquelles il est satisfait à cette 
obligation.

Les convictions, les traditions et les coutumes en Algérie sont des paramètres 
qui fixent les limites que ne doit pas franchir un message publicitaire télévisé. En plus 
de ce qui est pratiqué dans des conditions normales comme l’exigence requise, selon 
des normes pratiquées par la majorité des pays, il existe des spécificités relatives à la 
société algérienne. Ces restrictions sont énumérées dans le décret exécutif n° 91-101 :
le contenu des messages publicitaires doit être conforme aux exigences de véracité, 
de décence et de respect de la personne humaine, il ne peut porter atteinte au crédit de 
l’État.(44)

3-2   Diffusion des messages publicitaires 
3-2-1  Forme et moment de la diffusion selon la réglementation française 

Le décret du 27 mars 1992 fixe les conditions générales concernant la forme de 
la diffusion des messages publicitaires à la télévision, qui figure dans les 
prescriptions générales citées ci-dessus, comme l’utilisation de la langue française, le 
caractère identifiable du message publicitaire télévisé, ainsi que le volume sonore qui 
ne doit pas excéder le volume sonore moyen  du reste du programme. 

Les principes généraux définissant les obligations concernant la publicité et le 
parrainage pour les organismes de service public et les différentes catégories de 
services de communication audiovisuelle sont fixés par décret du 27 mars 1992, 
notamment son article 15 définissant les moments et durées de diffusion. 

Ce décret clarifie toutes les dispositions figurant dans la loi du 30 septembre 
1986 relatives à la liberté de la communication. Cette loi prévoit dans son article 48 
l’organisation des modalités de programmation des émissions publicitaires sur les 
chaînes de télévision publique par le biais de cahiers des charges. Le décret de 1992 
régit dans son art. 15 le moment et la durée de la publicité. (45)
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3-2-2   Diffusion du message publicitaire en Algérie 
L’identification des messages dans le programme doit être énoncée clairement, 

et séparée du reste du programme avant comme après leur diffusion, et elle apparaît   
à l’occasion de l’interruption du programme. La diffusion doit se faire en langue 
arabe. Toutefois, il peut être dérogé à cette disposition lorsque l’usage sur le territoire 
national, de marques comportant des termes et des mentions, qui dans une langue 
étrangère sont nécessaires, génériques ou descriptifs des produits ou services 
concernés. La dérogation est accordée par le conseil supérieur de l’information. 

Les messages publicitaires doivent être clairement annoncés comme tels, et sont 
diffusés à l’occasion d’interruptions normales du programme. À l’exception des 
campagnes d’intérêt général de l’administration, que le chef du gouvernement aura 
déclarées prioritaires, ces messages sont programmés dans des écrans spécialisés. Le 
temps consacré à la diffusion de message publicitaire ne peut être supérieur à quatre 
minutes par heure de temps d’antenne en moyenne dans l’année.(46)

Ce temps est très inférieur à ce que la majorité des pays, pratique : un temps 
entre six et neuf minutes par heures de temps de diffusion sur les chaînes publiques et 
entre douze et quinze minutes par heure de temps de diffusion sur les chaînes par 
câble ou privées. Cette limitation de temps de diffusion du message publicitaire ne 
vise aucun programme spécifique comme, par exemple, ceux destinés aux enfants, et 
à des temps donnés. 

3-2-3   Secteurs interdits à la publicité 
Les secteurs qui sont interdits de publicité télévisée en France, sont énumérés 

dans l’article 8 du décret du 27 mars 1992 : Est interdite la publicité concernant d’une 
part les produits dont la publicité télévisée fait l’objet d’une interdiction législative et, 
d’autre part, les produits et secteurs économiques suivants : boissons comprenant plus 
de 1,2 degré d’alcool ; édition littéraire sauf sur les services de télévision 
exclusivement distribués par « câble » ou diffusés par satellite ; cinéma ; distribution 
pour les opérations commerciales de promotion se déroulant entièrement ou 
principalement sur le territoire national, sauf dans les départements d’outre-mer et les 
territoires de la Polynésie française des iles Wallis et Futuna, de Mayotte et Saint-
Pierre.

Interdiction de recourir aux personnes présentant l’information, la publicité ne 
doit faire appel ni visuellement ni oralement à ces personnes présentant régulièrement 
les journaux télévisés et les magasines d’actualité. (47) 

3-2-4  Secteurs interdits à la publicité télévisée en Algérie 
Sont interdits les messages publicitaires concernant les produits, les services et 

les secteurs économiques faisant l’objet d’une interdiction législative et 
règlementaire. (48) Le législateur veut faire allusion à un certain nombre de produits et 
services et secteurs économiques qui ne peuvent faire l’objet de la publicité à la 
télévision, mais sans les désigner. On comprend par là que le législateur vise les 
produits interdits comme le tabac ou les boissons alcoolisées et, comme dans d’autres 
pays, la publicité télévisée est interdite à un certain nombre de secteurs économiques, 
par exemple : l’édition littéraire, le cinéma, la presse, la grande distribution. 
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3-2-5 La publicité clandestine est interdite 
C'est-à-dire la présentation verbale ou visuelle des marchandises, des services, 

du nom de la marque ou des activités d’un producteur de marchandises ou d’un 
prestataire de service, dans des programmes lorsque cette présentation est faite dans 
un but publicitaire. Les chaînes de télévision pour éviter l’apparition d’une éventuelle 
publicité ou marque de produit qui peut glisser dans un programme, utilisent le 
moyen de « flouter » ou « mosaïquer » les images ou les inverser pour gêner la 
reconnaissance des marques. 

3-2-6 La publicité subliminale est interdite 
Elle ne doit pas utiliser des techniques subliminales. Toute publicité que le 

téléspectateur ne voit pas, mais qui est perçue par sont inconscient, et l’influence 
ensuite. Pour démontrer ce phénomène, l’expérience suivante a été tentée « dans un 
film de 24 images /secondes, on incluait une 25ème image vantant une boisson. Cette 
image n’était pas consciemment vue par les téléspectateurs, mais, à la sortie, un 
pourcentage significatif commandait la boisson vantée. Alors que lorsque cette image 
n’était pas ajoutée le pourcentage redevenait normal ».(49)

3-2-7 Le parrainage
Le parrainage à la télévision en France, est défini ainsi par le décret du 27 mars 1992, 
art. 17 : « Toute contribution d’une entreprise ou d’une personne morale publique ou 
privée, n’exerçant pas d’activité de radiodiffusion télévisuelle ou de production 
d’œuvres audiovisuelles, au financement d’émissions télévisées, afin de promouvoir 
son nom, sa marque, son image, ses activités ou ses réalisations. »
Interdiction de certains parrains : L’article 19 du même décret rappelle que les 
émissions télévisées ne peuvent être parrainées par « des entreprises qui ont pour 
activité principale la fabrication ou la vente de boissons alcoolisées, de produits du 
tabac, de médicament uniquement disponible sur prescription médicale ou la 
fourniture de traitements médicaux uniquement disponibles sur prescription 
médicale. »
Le parrainage en Algérie se pratique presque dans tous les événements sportifs. 
Toutefois, il n’y a aucun texte qui définit clairement ce genre de publicité indirecte 
mis à part l’article 3 alinéa 3 de la loi n° 04-02 fixant les règles applicables aux 
pratiques commerciales. On peut en déduire, de façon tacite, que cet article parle 
implicitement du parrainage en le définissant comme « toute communication ayant 
pour objectif direct ou indirect de promouvoir la vente de bien ou service, quels que 
soient le lieu ou les moyens de communication mis en œuvre. » 

3-3  La publicité à la radio 
Historiquement, la radio est média très puissant, dont le succès ne se dément 

pas, dégagé des contraintes techniques, avec une rapidité et un faible coût de 
production des messages, précisément des messages publicitaires. Les grandes 
familles de la radio sont classées par ordre en quatre types de radios : les généralistes, 
qui sont les plus anciennes et les moins nombreuses, mais c’est parmi elles que l’on 
trouve les plus fortes audiences ; les radios musicales, créées dans les années quatre-
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vingt ; les thématiques et les locales qui ne couvrent qu’un petit territoire.(50)

Dans une radio de service public, la publicité sert à pallier la faiblesse des 
dotations budgétaires publiques. Elle se doit donc d'être sérieusement encadrée pour 
ne pas laisser place à des dérives. Le service public se doit de suivre un certain 
nombre de principes en la matière, comme établir un seuil maximal de rentrées 
publicitaires dans le budget général annuel : en aucun cas, la part de la publicité ne 
peut excéder 50 % des recettes globales. Et ceci pour deux raisons : cela serait une 
concurrence déloyale pour les radios privées ; cela changerait la nature même des 
programmes de la radio publique.

Il a également été établi un seuil maximal de temps d'antenne consacré à la 
publicité par heure de programme, de façon à ne pas "polluer" l'antenne (et donc à 
conserver aux messages publicitaires un maximum d'impact) : pas plus de 3 minutes 
par heure (c'est à dire pas plus de 6 messages publicitaires de 30 secondes). 

À titre de comparaison, la radio française privée RTL (qui est la première radio 
mondiale en terme de chiffre d'affaires) consacre 14 minutes par heure à la publicité, 
soit quasiment le quart de son temps. Privilégié les publicités d'intérêt général 
(promotion d'une institution, d'une région, d'une campagne publique, d'une action 
sociale ou humanitaire, d'une production...) sur les publicités de marque,  la page de 
publicité, doit être clairement identifiée en tant que telles soit en étant encadrées par 
des identifiants sonores spécifiques, soit par l'annonce orale du présentateur (il s'agit 
ainsi d'éviter toute confusion entre publicité et information). 

3-3-1   La publicité à la radio et les textes applicables en France
En France, il y a trois types de radios qui relèvent chacune d’un régime juridique 

particulier : la radio nationale, les radios périphériques, les radios FM. La radio 
nationale (France Inter, Radio France, Radio France internationale, etc.), n’accepte 
que la publicité d’intérêt commun d’une profession pour des établissements 
nationaux. Les radios périphériques ne sont pas soumises aux lois nationales 
puisqu’elles ne sont pas sur le territoire français, elles sont diffusées seulement sur le 
territoire français. Les radios FM respectent l’ensemble des règles générales et 
particulières concernant la publicité. 

La réglementation de la publicité à la radio dépend du statut de l’émetteur et il 
faut distinguer entre radios publiques et radios privées. Cette publicité est 
réglementée par les cahiers des charges des différentes radios publiques. 

Le texte de base en la matière est constitué par la loi du 30 sept. 1986 relative à 
la liberté de la communication. Cette loi prévoit un certain nombre d’interdictions 
générales proches de celles qui sont citées dans le décret du 27 mars 1992, 
comportant des prescriptions générales concernant les messages publicitaires destinés 
à la télévision. 

3-3-2  Textes réglementaires régissant la diffusion radiophonique applicable en 
Algérie

En Algérie, la restructuration de la radio l’institue en établissement public, par le 
biais du décret n° 91-102 du 20 avril 1991, érigeant l’entreprise nationale de 
radiodiffusion sonore créée par le décret n° 86-146 du 1 juillet 1986 susvisé et érigée 
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en un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé 
établissement public de radiodiffusion sonore, par abréviation (R.A.). Son siège est 
fixé à Alger. L’établissement est placé sous la tutelle de l’autorité désignée par le 
chef du gouvernement. Il est doté de la personnalité morale de droit public et de 
l’autonomie de gestion. 

Ce même établissement est soumis aux obligations de continuité et d’adaptation 
du service public dans les conditions et  modalités définies dans le cahier des charges 
générales. À ce titre, il exerce des activités de conception, de production et de 
diffusion des programmes radiophoniques sur l’ensemble du territoire national et vers 
l’étranger. On trouve ce cahier des charges annexé au décret n° 91-103 du 20 avril 
1991 et dans un autre cahier des charges annuel fixé par arrêté de l’autorité de tutelle. 

L’établissement de radiodiffusion assure la programmation et la diffusion des 
messages, et elle doit respecter les clauses qui figurent dans le cahier des charges et 
notamment dans ses articles qui l’autorisent à programmer et à faire diffuser des 
messages de publicité commerciale de marque, de publicité collective et d’intérêt 
général. L’objet, le contenu et les modalités de programmation de ces messages sont 
régis par les lois et règlements en vigueur et sont soumis au contrôle du conseil 
supérieur de l’information.(51)

Contenu du message 
Les textes qui régissent les messages publicitaires à la radio, quant à leur 

contenu, sont  presque similaires à ceux prévus pour les messages publicitaires 
télévisés.

3-3-3 Les organismes de contrôle de la publicité audiovisuelle 
Le système de contrôle de la publicité audiovisuelle en France, se fait par le 

biais du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA), qui est chargé de cette mission. 
Le CSA a un pouvoir de mise en demeure, il contrôle le respect des cahiers des 
charges par les différentes chaînes publiques et privées.(52)

Le champ audiovisuel n’est pas encore accessible au secteur privé en Algérie, 
l’État détient toujours les rênes de la télévision et de la radio, ce qui justifie l’inutilité 
de la création d’un organisme comme le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Le 
contrôle de la publicité en Algérie est attribué, dans le cadre de la loi n° 90-07 
relative à l’information, au Conseil supérieur de l’information, autorité administrative 
indépendante de régulation, jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière. Parmi ses missions, le contrôle de toute publication, édition et diffusion, et 
garantir l’impartialité et l’indépendance des organes du secteur public de la 
radiodiffusion sonore et de la télévision. (53) L’année 2012 voie  l’institution d’une 
autorité de régulation de L’audiovisuel, à travers la  nouvelle  loi relative à 
l’information,  n°12-05 du 12 janvier 2012, dans son  art.64 : autorité indépendante, 
jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie financière, les missions et les 
attributions de l’autorité de régulation de l’audiovisuel ainsi que sa composition et 
son fonctionnement sont fixés par la loi n°14-04 du 24 février 2014, relative à 
L’activité audiovisuelle. 
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Conclusion
Les messages publicitaires sont aujourd’hui diffusés par les nouveaux moyens 

de communication, Internet et le téléphone portable, en parallèle avec les médias 
classiques, des supports sur lesquels va s’installer la publicité pour atteindre le 
consommateur, ce qui leur a valu le statut de média. Des sociétés se sont spécialisées 
pour utiliser ces nouveaux  moyens de communication à coût très réduit et permettre 
à des entreprises commerciales ou industrielles d’accroître la vente de leurs produits, 
ils sont en extension constante, ensemble, ils font accroitre le poids économique du 
secteur de la publicité. 

Les différentes formes de messages publicitaires sont l’œuvre des spécialistes 
dans la création artistique et technique, agencés par d’autres professionnels qui 
offrent leur service aux différents annonceurs. Toute cette panoplie de praticiens de la 
publicité a crucialement besoin de dispositif transparents comme les contrats, voulus 
par le législateur afin de minimiser les risques de conflit. Même un cadre des plus 
performants de règlement ne peut seul suffire à instaurer des comportements adéquats 
en publicité, une réflexion morale devient plus que nécessaire. L’autodiscipline peut 
jouer ce rôle, établie par les professionnels eux-mêmes. Une déontologie, et même 
une éthique pourquoi pas, servirait à protéger les consommateurs, surtout les femmes 
et les plus vulnérables, les enfants, et même les gens les plus âgés. 
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